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Introduction 

La presente etude porte sur les aspects du droit penal national et interna-
tional qui s' appliquaient aux Forces canadiennes (FC), du fait de leur 
participation a l' Operation des Nations Unies en Somalie' (ONUSOM I), 
et a la Force d'intervention unifiee en Somalie (FIU), pendant leur sejour 
dans ce pays, de decembre 1992 a juin 19932. C'est dans ce contexte que 
nous examinerons applicabilite du droit criminel somalien, du droit cri-
minel canadien, du droit militaire canadien et du droit international des 
conflits armes. Les regles d' engagement (RE) des FC precisant a quel 
moment et dans quelle mesure les membres des FC devaient (ou ne devaient 
pas) faire usage de force contre des personnes en Somalie seront egale-
ment commentees brievement. Les RE seront sans aucun doute analysees 
attentivement dans le Rapport de la Commission d'enquete sur le 
deploiement des Forces canadiennes en Somalie (ci-apres appele le 
« Rapport de la Commission sur la Somalie »). Quoi qu' it en soit, les RE 
ne constituaient pas des « lois »; en realite, elles n'etaient des ordres 
legitimes que dans la mesure ou elles etaient compatibles avec le droit 
applicable, de sorte qu'en les observant, les soldats ne se rendent pas 
coupables de crimes3. 



CHAPITRE UN 

Droit national 

LE PRINCIPE DE LA TERRITORIALITE DE LA JURIDICTION 

CRIMINELLE - DROIT SOMALIEN 

Selon un principe bien etabli en droit international qui s' applique en temps 
de paix et, a certaines exceptions pres, en temps de guerre : 

Toute action ou mission commise sur le territoire d'un Etat ou dans l'espace 
aerien au-dessus de ce territoire est visee par le droit penal de cet Etat et est 
justiciable des tribunaux de celui-ci. Appele « principe de la territorialite des 
lois », ce principe de droit international est reconnu dans le monde entier'. 

L'article 3 du Code penal somalien de 19622  fait echo a ce principe 
territorial : 

Article 3 - Personnes assujetties au code penal 

Sauf disposition contraire du droit municipal ou international, le code penal 
somalien s'applique a toute personne se trouvant sur le territoire de l'Etat, 
qu'elle ait ou non la citoyennete somalienne. 
Le droit penal somalien s'applique egalement a toute personne, _ayant ou 
non la citoyennete somalienne, se trouvant hors du territoire de l'Etat, dans 
les limites etablies par ledit code ou par le droit international. [Traduction 
libre] 

Ainsi, sauf loi somalienne ou regle superieure de droit international a 
l'effet contraire, le droit penal de la Somalie s'appliquait aux membres 
des FC en Somalie; les tribunaux criminels legalement constitues de la 
Somalie avaient donc juridiction sur ces derniers. 

Sans faire ici un examen en profondeur du droit penal de la Somalie, it 
serait peut-etre utile d'en mentionner les articles 5, 6, 434 et 440, relative-
ment aux incidents mettant en cause des membres des FC : 
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Article 5 - Ignorance du droit penal 

Personne ne peut invoquer comme excuse l'ignorance du droit penal. 

Article 6 - Infractions commises sur le territoire de l'Etat 

Quiconque commet une infraction sur le territoire de l'Etat est passible d'une 
peine decoulant du droit penal somalien. 
Une infraction est reputee avoir ete commise sur le territoire de l'Etat si 

l'action ou r omission constituant cette infraction s'est produite, entiere-
ment ou en partie, sur ce territoire 
si les consequences de cette action ou de cette omission s'y produisent. 

Article 434 - Meurtre 

Quiconque commet un meurtre est passible de la peine de mort. 

Article 404 - Blessure 

1. Toute personne 
qui cause des blessures a une autre personne 
entrainant une maladie physique ou mentale 

est passible d'une peine d'emprisonnement de trois mois a trois ans. 

	

2. 	La blessure est reputee Etre grave et entrain une peine d'emprisonnement 
de trois a sept ans : 

si 1' action cause une maladie qui met en danger la vie de la personne 
blessee, ou une maladie ou incapacite qui rempeche de vaguer a son 
occupation habituelle pendant plus de 40 jours; 
si l'action cause l'affaiblissement permanent d'un sens ou d'un organe; 
si la personne bless& est une femme enceinte et que l'action hate le 
moment de l'accouchement. 

	

3. 	La blessure est reputee Etre tres grave et entraine l'imposition d'une peine 
d'emprisonnement de six a douze ans si l'action cause : 

une maladie certainement ou probablement incurable; 
la perte d'un sens; 
la perte d'un membre ou une mutilation qui rend le membre inutile, la 
perte de l' usage d'un organe ou de la capacite de procreer, ou une diffi-
culte permanente et grave d'elocution; 
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une difformite, ou la &figuration permanente du visage; 
une fausse couche chez la personne blessee. [Traduction libre] 

On peut lire dans le numero de decembre 1993 de la Chronique de 
l'ONEP : 

II [le Secretaire general] a denim& un renforcement des forces actuelles de 
police, estimees a 5 000 hommes, et it a declare que d'ici au 31 octobre, un 
systeme judiciaire provisoire a trois niveaux aurait ete mis en place et que le 
Code penal et le Code de procedure penale de 1962 seraient appliqués. [...] 

Le 27 septembre, la Division de la justice d'ONUSOM II a certifie la reouver-
ture des tribunaux de Mogadishu au batiment de la Prison centrale de Moga-
dishu. En attendant la reconstruction des batiments des tribunaux, les affaires 
seraient entendues dans la Prison centrale. Plus de 480 affaires etaient inscrites 
au role des tribunaux. 

Il semble donc que meme si le Code de procedure criminelle de la Soma-
lie et le Code penal somalien de 1962 n'etaient pas appliqués pendant 
1' operation de la FIU du fait que la police, les tribunaux et l'administra-
tion judiciaire de la Somalie etaient inoperants, ces codes n'avaient pas 
ete abroges pour autant. En ce cas, on peut presumer qu'un crime vise 
par le Code penal somalien et presumement commis par des membres 
des FC en Somalie en 1992-1993 pouvait encore faire l'objet d'accusa-
tions en vertu du droit somalien et d'un proces devant les tribunaux 
somaliens, sous reserve de regles d'immunite ou d'exemptions etablies 
en droit international, ou encore sous reserve de delais de prescription ou 
d'exigences concernant la juridiction des tribunaux a l' egard des per-
sonnes accusees en vertu du droit somalien, par exemple, la presence de 
l'accuse en Somalie au moment du proces. 

Les membres des FC en Somalie auraient pu etre soustraits a l'applica-
tion du droit criminel somalien en vertu des procedures ou principes sui-
vants s'appliquant en droit international : 

a) la Somalie aurait pu conclure une entente avec les Nations Unies ou 
avec le Canada afm de soustraire les membres des FC participant a 
1'ONUSOM ou a la FIU a la juridiction criminelle des tribunaux 
somaliens; autrement dit, une ou des ententes semblables a ce que 
l' on appelle souvent une Convention sur le statut des forces (ou SOFA, 
pour Status of Forces Agreement) auraient pu etre conclues; 
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meme en l'absence d'une telle convention, les forces annees etran-
Ores presentes sur le territoire de l'Etat hike avec le consentement 
de celui-ci echappent a la juridiction criminelle des tribunaux de cet 
Etat relativement a certaines infractions; elles continuent d'être assu-
jetties a leur propre droit militaire et a la juridiction de leur cour 
martiale4. Cependant, compte tenu de la situation qui regnait en Somalie 
en 1992, ii est extremement improbable qu'une autorite gouveme-
mentale quelconque aurait pu consentir a 1' entrée de l'ONUSOM ou 
de la FIU en Somalie; 

en temps de guerre, pendant les combats, les combattants ne corn-
mettent pas de crime s'ils blessent ou tuent l'ennemi dans le respect 
du droit des conflits armes (DCA)5; 

pour reprendre les mots d' un auteur : 

L' article 64 de la lye Convention de Geneve etablit que les lois penales du 
territoire occupe restent en vigueur et que les tribunaux continuent de fonc-
tionner relativement a toutes les infractions visees par ces lois. Cependant, 
la puissance occupante peut abroger ou suspendre ces lois si elles consti-
tuent : i) une menace a sa securite, et ii) un obstacle a l' application de la 
Convention6. 

La Commission de reforme du droit du Canada a dit ce qui suit au sujet 
des conventions sur le statut des forces : 

En vertu des articles 120 et 121 [maintenant 130 et 132] de la Loi sur la defense 
nationale, ces personnel [les membres des FC] sont assujetties au droit penal 
canadien, de meme qu'au droit penal de l'Etat ou elles sont en service (l'Etat de 
residence). Les tribunaux militaires canadiens et les tribunaux de l'Etat de resi-
dence exercent donc des juridictions concurrentes a leur egard. Dans certains 
cas, leur immunite a r egard de la juridiction penale des tribunaux de l'Etat de 
residence tire sa source, en l'absence de traite ou d'autre convention conclus a 
ce sujet entre le Canada et l'Etat de residence, directement du droit international 
coutumier. La plupart du temps, la question est regie par un accord bilateral 
entre le Canada et l'Etat de residence, ou par un accord multilateral auquel le 
Canada et l'Etat de residence sont parties. 

Dans les Etats membres de l'Organisation du Traite de l'Atlantique Nord (OTAN), 
les regles du droit international coutumier ont ete remplacees par les dispositions 
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expresses d'un accord multilateral regissant la juridiction des tribunaux de 1'Etat 
de residence et de l'Etat d'origine a l'egard des membres des forces armees des 
pays signataires. Appele Convention sur le Statut des Forces, cet accord a ete 
signe en 1951 et s' applique a tous les Etats membres de l'OTAN. 

En vertu de l' article VII de la Convention de l'OTAN, les tribunaux militaires 
des Forces canadiennes stationnees dans un Etat membre de l'OTAN (par exemple, 
les Etats-Unis, le Royaume-Uni ou la Republique federale allemande) exercent 
par priorite leur juridiction a l'egard de certaines infractions commises par les 
membres de ces forces et les membres de l'61ement civil de ces forces (y compris, 
dans la mesure permise par le droit canadien, les civils canadiens charges de 
l'education des enfants a la charge des membres d'une force ou de l' element 
civil d'une force, de lame que les civils canadiens travaillant dans cet Etat pour 
le compte des Forces canadiennes). Les infractions dont il s'agit sont (i) les 
infractions portant uniquement atteinte a la sarete et a la propriete du Canada, 
ou les infractions portant uniquement atteinte a la personne ou a la propriete 
d'un membre des Forces canadiennes ou d'un element civil des Forces cana-
diennes, ainsi que d'une personne a la charge de l'un ou l'autre de ces membres, 
et (ii) les infractions resultant de toute action ou omission commise dans l'execution 
du service. 

Dans tous les autres cas, les tribunaux de l'Etat de sejour exercent leur juridic-
tion par priorite. 

La Convention de l'OTAN prevoit en outre que 1'Etat fon& a exercer sa juridic-
tion par priorite doit examiner avec bienveillance la demande de renonciation a 
ce droit que lui presente l'autre Etat. 

[...] l'inculpe est protégé contre la double mise en accusation grace a une dispo-
sition de la Convention, en vertu de laquelle lorsque le membre d'une force ou 
de 1' element civil d'une force, ou encore une personne a la charge de l'un ou 
l'autre de ces membres, a ete juge par un tribunal de l'Etat d'origine ou de l'Etat 
de sejour a l'egard d'une infraction, il ne peut etre juge a nouveau pour la meme 
infraction par un tribunal de l'autre Etat'. 

Certaines missions de maintien de la paix de l'ONU, par exemple les 
missions en Egypte et a Chypre, ont ete assujetties a une convention con-
clue par le Secretaire de 1'Organisation avec 1'Egypte et Chypre respective-
ment. Ces ententes ont soustrait les forces de l'ONU a la juridiction 
criminelle de l'Etat how. A ce que nous sachions, l'ONUSOM n' a fait 
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l'objet d'aucune convention entre les Nations Unies et la Somalie. De 
toute fawn, ce genre de convention n'aurait pas pu s' appliquer a l' opera-
tion subsequente, c'est-h-dire celle de la FIU. 

Pour ce qui est du principe mentionne plus haut au paragraphe b), la 
Cour supreme du Canada s'est penchee it y a plusieurs decennies sur la 
mesure dans laquelle le droit international etablissait rimmunite des 
militaires americains stationnes au Canada a r egard de la juridiction des 
tribunaux criminels du Canada'. C'etait avant la signature de la Conven-
tion de l'OTAN et l' adoption par le Canada de la Loi sur les forces etran-
geres presentes au Canada'. Selon le juge Kerwin : 

Le droit international soustrait les membres des Forces annees americaines aux 
poursuites penales devant les tribunaux canadiens [...]10. [Traduction libre] 

Et de l'avis du juge Rand : 

Les membres des Forces americaines sont exempt& des poursuites penales devant 
les tribunaux canadiens pour les infractions au droit interne qu'ils commettent 
dans leurs camps ou sur leurs vaisseaux, a l'exception des infractions commises 
a l'endroit de personnes non assujetties au droit militaire americain ou des biens 
de ces personnes, ou pour les infractions au droit interne qu'ils commettent en 
un lieu quelconque, contre d'autres membres de ces forces, les biens de ceux-ci 
ou les biens de l'Etat auquel ils ressortissent. Mais cette inununit6 ne vaut que 
dans la mesure ou ces infractions sont justiciables des tribunaux des Etats-Unis11. 
[Traduction Libre] 

II est fort peu probable que la FIU se soit trouvee en Somalie avec 
l'autorisation d'un Somalien qui aurait pu, a repoque, se faire le porte-
parole de son pays sur la scene intemationale, car comme le declarait le 
Secretaire general des Nations Unies au Conseil de securite en avril 1992 : 
« U n' a pas gouvernement qui fonctionne et rinstabilite politique sevit 
dans tout le pays '2  » et en mars 1993 : 

L'absence d'un gouvernement central a aggrave les difficult& sociales, econo-
miques et politiques du pays. Elle est precisement l'une des principales causes 
du role maintenant plus marquant que l'ONU joue dans le pays13. 

Il ressort de l'opinion de la Cour supreme du Canada ci-haut mention-
née que, meme si la FIU avait obtenu l'autorisation requise pour mener 
des operations en Somalie, rimmunite qui est accord& selon la coutume 
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aux forces etrangeres en visite et qui les soustrait a la loi criminelle du 
pays how n'aurait pas couvert les infractions commises contre des res-
sortissants du pays how, dans ce cas, des Somaliens. 

En ce qui concerne le principe mentionne plus haut au paragraphe c), 
puisque les FC n'ont eu apparemment a affronter aucun veritable « ennemi » 
en Somalie, it est peu probable que les membres des FC aient pu invo-
quer le statut de « combattant » comme argument de defense contre toute 
inculpation criminelle. 

Pour ce qui est du principe exposé au paragraphe d), meme si le Canada 
ou tout autre pays avait eu le statut officiel de puissance occupante en 
Somalie, ce qui est peu probable, it n'y a pas, a notre connaissance abroge 
ou suspendu l'application des lois penales. 

En résumé, it ressort : 

que la Somalie n'avait pas conclu avec le Canada, les Nations Unies 
ou la FIU de convention sur le statut des forces ayant pour effet de 
soustraire les membres des FC a l'application du droit criminel de la 
Somalie et a la competence des cours somaliennes. 

que le droit coutumier international qui s'applique aux forces resi-
dant dans un pays avec l'autorisation du gouvernement de ce pays 
n'accorde pas l' immunite a ces forces lorsque la victime d'un acte 
criminel est un ressortissant du pays hike. 

que, comme nous le mentionnons plus loin dans la presente etude, les 
Somaliens n'etaient pas des combattants ennemis pour les membres 
des FC et, de ce fait, ces derniers ne pouvaient invoquer l'immunite 
contre toute poursuite intent& en vertu de la loi somalienne confor-
mement au droit des conflits armes. 

aucune loi somalienne en matiere criminelle n'a ete abrogee ou sus-
pendue par une « puissance occupante ». 

Dans une certaine mesure, la question de savoir si les membres des FC 
qui servaient en Somalie etaient oui ou non soumis aux lois penales de ce 
pays est sans objet. Comme nous l'avons déjà indique, la justice crimi-
nelle somalienne ne fonctionnait pas a l' epoque du deploiement des FC 
en Somalie et nous n'avons pas eu connaissance que des accusations aient 
ete portees contre des membres des FC en vertu de lois penales soma-
liennes. Cependant, on ne peut ignorer la possibilite — meme si elle est 
bien faible — que de telles accusations puissent etre portees a l'avenir. 
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PRINCIPE DE LA NATIONALITE EN MATIERE DE COMPETENCE 

CRIMINELLE — DROIT CANADIEN 

Outre les lois penales somaliennes qui auraient pu s' appliquer aux membres 
des FC en Somalie, les seules autres lois petioles auxquelles ces derniers 
etaient soumis etaient les lois canadiennes. Ceci decoule du principe de 
la nationalite en matiere de competence criminelle que 1' on trouve dans 
le droit international : 

Le « principe de la nationalite » en droit international reconnait le droit d'un 
Etat souverain d' appliquer ses lois petioles a ses citoyens, a ses ressortissants et 
aux autres personnes qui doivent lui rendre allegeance, relativement a tout acte 
commis en dehors de son territoire, ainsi que le pouvoir des tribunaux de cet 
Etat de juger ses actes". 

Les lois penales canadiennes ne s' appliquent qu' exceptionnellement 
aux actes et aux omissions commis par des personnes 	exterieur du 
territoire canadien'5. L'une des principales exception a ce principe se trouve 
dans la Loi sur la Defense nationale qui stipule que les membres des FC 
peuvent etre traduits devant des tribunaux militaires (proces sommaires 
ou cours martiales) pour des delfts contrevenant a toute loi canadienne et 
commis oil que ce soit dans le monde. Par consequent, en plus d'être 
justiciable des tribunaux militaires pour des delfts militaires specifies dans 
la Loi sur la Defense nationale, tels des actes d' insubordination ou de 
desertion commis au pays ou a l'etranger, les membres des FC peuvent 
etre traduits devant ces memes tribunaux pour des delfts commis en Somalie 
ou dans tout autre pays en contravention d' autres lois federales comme le 
Code criminel du Canada" et la Loi sur les Conventions de Geneve's. 
En outre, la Loi sur la Defense nationale stipule que les membres des 
FC peuvent etre traduits devant des tribunaux civils au Canada pour des 
accusations relatives a des actes ou des omissions commis a l'etranger'9. 

Tout acte constituant une « infraction grave » aux Conventions de 
Geneve de 1949 ou aux Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve 
de 197721  constituerait egalement un delft criminel en vertu des lois cana-
diennes; par exemple, « des lesions corporelles graves » infligees a une 

personne protegee » ou le meurtre d'une telle personne en contraven-
tion des dispositions des Conventions correspondraient a des voies de 
fait avec lesions corporelles et a un meurtre selon le Code criminel du 
Canada. 
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Ainsi, une personne qui commet une infraction grave aux dispositions 
de l'une des Conventions de Geneve ou des Protocoles additionnels aux 
Conventions de Geneve peut etre traduite devant un tribunal civil au Canada 
lorsqu' elle est accusee d'un des delfts suiva.nts : 

la commission d'une infraction grave qui constitue un delit en vertu de 
1' article 3 de la Loi sur les Conventions de Geneve, quelle que soit la 
citoyennete de l' accuse ou quel que soit l'endroit dans le monde oft 
l' infraction a ete commise et que l' accuse soit ou non membre des FC; 
la commission, ou que ce soit dans le monde, d'un crime de guerre ou 
d'un crime contre l'humanite en vertu de l'article 7(3.71) du Code 
criminel du Canada (lorsque les conditions indiquees dans cet article 
s' appliquent)22; 
la commission d'un meurtre ou de voies de fait avec lesions corpo-
relles, ou que ce soit dans le monde, si la personne est assujettie au 
Code de discipline militaire figurant dans la Loi sur la Defense nationale23, 
ou 
la commission d'un meurtre ou de voies de fait avec lesions corpo-
relles au Canada. 

De plus, un membre des FC ou toute autre personne assujettie au Code 
de discipline militaire (par exemple, une personne a la charge d'un soldat 
canadien qui accompagne ce demier a l'etranger ou un entrepreneur civil 
qui travaille pour les FC a l'etranger) pourrait etre traduit devant un tri-
bunal militaire des FC24  pour : 

une infraction grave contrevenant a la Loi sur les Conventions de Geneve 
et a Particle 130 de la Loi sur la Defense nationale commise ou que ce 
soit dans le monde; ou 
une infraction au Code criminel du Canada en vertu de Particle 130 de 
la Loi sur la Defense nationale, par exemple un meurtre commis oil 
que ce soit dans le monde (sauf au Canada)25  ou des voies de fait cau-
sant des lesions corporelles commises oft que ce soit dans le monde; ou 
un crime de guerre ou un crime contre humanite selon Particle 7(3.71) 
du Code criminel commis oil que ce soit dans le monde (sauf au Canada 
pour certains delits)26; ou 
un delft selon 1' article 132 de la Loi sur la Defense nationale27  en con-
travention de la loi somalienne. 

Il faut cependant mentionner que la Loi sur la Defense nationale 
impose une prescription de trois ans aux proces tenus par les tribunaux 
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militaires des FC pour la plupart des infractions28. Elle precise que, sous 
reserve de quelques exceptions, nul ne peut etre juge par un tribunal militaire 
a moins que le proces ne commence dans les trois ans qui suivent la pre-
tendue perpetration de l'infraction. Cette prescription de trois ans ne 
s'applique pas aux infractions d'ordre militaire passibles de la peine de 
mort, comme la mutinerie, la desertion, l'absence sans permission, ni 
aux infractions en vertu de l'article 130 de la Loi sur la Defense natio-
nale qui porte sur les infractions graves mentionnees au paragraphe 3(1) 
de la Loi sur les Conventions de Geneve". 

Il est a noter que la prescription de trois ans ne s'applique qu'aux pro-
ces par des tribunaux militaires — non pas aux tribunaux civils, et que, 
comme it a ete mentionne ci-dessus, en vertu de l'article 273 de la Loi 
sur la Defense nationale, les tribunaux civils au Canada ont competence 
pour juger des personnes contre qui ont ete portees des accusations cri-
minelles pour des actes ou des omissions commis a l'exterieur du Canada 
pendant qu' ils etaient regis par le Code de discipline militaire. En conse-
quence, 'name si, en realite, les tribunaux des FC ne pourraient plus juger 
les infractions qui ont ete commises en Somalie en 1993 a moins qu' elles 
aient un lien avec les Conventions de Geneve de 1949, les tribunaux civils 
au Canada pourraient le faire. 



CHAPITRE DEUX 

Droit des conflits armes 
(Droit international humanitaire) 

Outre le droit criminel national, une grande partie du droit international 
s'applique notamment aux soldats en cas de guerre et de certains autres 
« conflits armes ». On l'appelle le droit de la guerre, ou le droit interna-
tional humanitaire, ou encore le droit des conflits armes (DCA). Comme 
cette legislation est manifestement pertinente dans plusieurs des ques-
tions examinees par la Commission d'enquete, notamment celles de la 
legitimite de l'emploi de la force armee par les FC contre des Somaliens 
et du traitement des civils, en particulier des personnes sous garde des 
FC, nous examinerons dans le present chapitre — brievement — les points 
suivants : 

en quoi consiste le DCA; 
la pertinence du DCA relativement aux questions traitees par la Com-
mission d'enquete sur la Somalie; 
l'historique du DCA; 
les sources du DCA; 
les obligations, en vertu du DCA, des pays, des annees, des comman-
dants et des soldats en temps de paix comme pendant les conflits armes; 
les conflits auxquels le DCA s' applique, particulierement la mesure 
dans laquelle it s'applique aux operations menees ou autorisees par les 
NU; 
si le droit des conflits armes s'appliquait aux FC en Somalie en 1992 
et 1993. 

EN QUOI CONSISTE LE DROIT DES CONFLITS ARMES (DCA)? 

Le DCA decrit les regles internationales regissant les droits et obliga-
tions des combattants et des non-combattants pendant une guerre ou un 
autre conflit arme international' et, dans une certaine mesure, pendant les 
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guerres civiles ou les conflits armes a caractere non international. Ces 
regles visent a temperer les consequences destructrices et douloureuses 
des guerres en etablissant des limites aux methodes de combat. Elles visent 
egalement a proteger les non-combattants, qu'il s'agisse de soldats bles-
ses, malades ou prisonniers, ou de civils. 

Parmi les expressions equivalentes, le « droit de la guerre », le « droit 
des conflits armes » et le « droit international humanitaire » (DIA), la 
premiere est la plus ancienne. L'expression « droit de la guerre » remonte 
a l' epoque of it etait de regle qu'un Etat « declare la guerre » avant de 
lancer une attaque armee contre un autre Etat. De nos jours, le mot « guerre » 
est encore frequemment utilise pour designer des conflits armes, meme 
si la guerre n' a pas ete officiellement declaree. Cependant, l'expression 
« droit des conflits armes2  » decrit avec plus d' exactitude la vaste gamme 
des conflits contemporains auxquels ce droit s'applique3. Dans les milieux 
militaires britanniques et americains, les expressions « droit de la guerre » 
et « droit des conflits armes » sont d'usage courant, mais l'expression 
« droit international humanitaire » semble privilegiee par la Croix-Rouge 
et les milieux universitaires4. Meme si les trois expressions sont souvent 
utilisees l'une pour l' autre dans les traites et les ecrits, nous utiliserons 
dans le present document « droit des conflits armes », qui est l'expres-
sion generalement en usage dans les FC5. 

LA PERTINENCE DU DCA 

Voici plusieurs raisons pour lesquelles le DCA s'applique au deploie-
ment des Forces canadiennes en Somalie. Premierement, le mandat de la 
Commission d'enquete sur la Somalie oblige implicitement cette derniere 
a enqueter sur : 

l'enseignement et l'instruction des membres de la Force interarmees 
du Canada en Somalie (FICS)6  en matiere de droit regissant les conflits 
armes; 
la mesure dans laquelle les membres de la FICS ont compris ce droit; 
la mesure dans laquelle le droit des conflits armes s'applique aux ope-
rations militaires menees et autorisees par les NU; 
la mesure dans laquelle la FICS s' est conform& a ce droit; 
les regles d'engagement, qui doivent etre conformes au DCA'. 

Le Canada, en tant que signataire des Conventions de Geneve de 19498, 
est tenu de veiller a ce que tous les membres des Forces canadiennes 
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soient instruits des notions fondamentales de ces conventions qui consti-
tuent une si importante partie du DCA. 

Deuxiemement, si le DCA s' appliquait effectivement aux FC en Somalie, 
on pourrait ainsi determiner les accusations criminelles qui pourraient 
etre portees et la prescription pour intenter des poursuites. Troisieme-
ment, si le DCA, en particulier la we Convention de Geneve (personnes 
civiles) s'appliquait, on disposerait d'un ensemble evident de normes 
juridiques — les devoirs se rapportant au traitement des civils — en fonction 
desquelles &valuer la conduite des membres des FC. 

Mame si le DCA ne s'appliquait pas a la mission en Somalie parce 
qu'il ne s'agissait pas d'un « conflit arme », ce droit constitue neanmoins 
une norme minimale utile reconnue intemationa1ement, a laquelle doivent 
se conformer les forces annees 'name en temps de guerre et, par conse-
quent, une norme raisonnable en fonction de laquelle evaluer la conduite 
des membres des FC dans des operations qui ne constituent pas une guerre. 

Le DCA est egalement pertinent pour une autre raison. L'importance 
que lui accorde une force armee reflete sa culture et son leadership. 

HISTORIQUE DU DROIT DES CONFLITS ARMES 

Le droit des conflits arm& a des origines anciennes9. Celles-ci remontent 
beaucoup plus loin que la premiere Conference de la Croix-Rouge en 1864 
qui a donne naissance a la Convention de Geneve pour la protection des 
victimes de guerre. Au quatrieme siècle avant J.-C., l'erudit chinois 
Sun Tzu affirmait qu'il ne fallait infliger a l'ennemi que le prejudice minimal 
indispensable pour remporter la victoire. Les textes sacres de l'Inde ancienne 
interdisent certaines tactiques. La Bible etablit egalement des normes. 
Par exemple, le Deuteronome et le Livre des Rois decrivent les normes 
pour le soin des civils et des prisonniers. Josephe, auteur ayant vecu au 
premier siècle apres J.-C., traite des regles de guerre dans son Antiquite 
judaIque. Au septieme et au neuvieme siecles, des textes et des commande-
ments islamiques interdisaient formellement de tuer les prisonniers et de 
causer des prejudices aux non-combattants, tels les femmes et les enfants. 
Dans les annees 1300, les chevaliers d'Angleterre et de France pouvaient 
etre poursuivis par des tribunaux militaires de chevalerie pour inconduite 
sur le champ de bataille". 

Grotius, l'un des premiers chercheurs en matiere de droit international, 
a ecrit longuement, en 1625, sur les principes restreignant l'usage de la 
forceu. Des principes semblables remontant a des siecles ont ete retrou-
yes dans le droit coutumier d' innombrables societes africaines'3. Le Lieber 
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Code, publie en 1863 — un an avant la premiere convention de Geneve —
et redige pendant la Guerre civile americaine, a la demande du president 
Lincoln, etablissait les regles de conduite de la guerrem. 

Il est donc clair que les normes regissant la conduite des combattants 
en temps de conflit sont non seulement d'origine ancienne mais qu' elles 
se retrouvent egalement dans diverses cultures sur plusieurs continents. 
Cela a son importance lorsque l' on considere deux sujets que nous trai-
tons plus loin : la notion de normes legales « coutumieres » en droit 
international et le concept de competence « universelle » relativement a 
certaines infractions au DCA. Venons-en maintenant a un examen des 
obligations d'ordre « operationnel » que fait le DCA aux forces militaires. 

SOURCES DU DROIT DES CONFLITS ARMES 

Aujourd'hui, on trouve les principales regles du DCA dans trois sources15. 

les Conventions de La Haye de 1907, qui imposent des limites aux 
methodes et aux moyens employes dans la conduite des conflits armes 
intemationaux16; 
les quatre Conventions de Geneve de 1949 relatives a la protection des 
victimes des conflits annes17; et 
les deux Protocoles additionnels de 1977 aux Conventions de Geneve 
de 1949, qui completent les regles des Conventions de La Haye et de 
Geneve18. 

Les Conventions de La Haye 

Les Conventions de La Haye sont les principales sources du DCA. Ces 
traites, souvent designes par l'expression « droit de La Haye » remontent 
au siecle dernier. Leur contenu est pour une bonne part considers mainte-
nant comme « droit coutumier » liant tous les Etats'''. Le droit de La Haye 
limite les moyens et les methodes intervenant dans la conduite des opera-
tions militaires lors de conflits armes20. Les regles de La Haye de 1907, 
notamment, stipulent que les methodes de conduite de la guerre ne sont 
pas illimitees. Le professeur Green explique que, en vertu du principe de 
proportionnalite, par exemple, it doit y avoir une relation acceptable entre 
les effets destructeurs legitimes et les effets collateraux indesirables21, 
ceux-ci etant les dommages causes a des civils, a des objets civils et a 
d'autres personnes ou installations protegees22. Appliqué au theatre des 
operations, ce principe signifie 0 que le commandant n'est pas autorise a 
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infliger aux non-combattants des dommages qui sont disproportionnes 
par rapport aux besoins militaires23  ». 

Les Conventions de Geneve 

Les quatre Conventions de Geneve de 1949 concernent la protection des 
victimes de conflits acmes. Tous les Etats peuvent en devenir parties. Les 
Conventions enoncent les nombreux droits et obligations des Etats et des 
personnes dans les conflits armes entre Etats et, dans une certaine mesure, 
dans les conflits armes non internationaux tels que les guerres civiles. 
Les Conventions prevoient la protection des blesses et des malades, des 
naufrages, des prisonniers de guerre et des civils. Presque tous les Etats-
nations du monde — plus de 180 —, y compris le Canada, sont parties 
aux Conventions et sont lies par elles24. Mais surtout, les tribunaux de 
n' importe quel Etat du monde, peuvent imposer des sanctions penales a 
quiconque commet ou ordonne de commettre des « infractions graves » 
au sens des quatre Conventions de Geneve de 1949. Chaque Convention 
definit sa notion d'« infractions graves ». Les articles 146 et 147 de la 
We  Convention de Geneve (la protection des civils), par exemple, s' enoncent 
comme suit : 

ARTICLE 146 [Sanctions penales. I. Generalites] Les Hautes Parties contrac-
tantes s'engagent a prendre toute mesure legislative necessaire pour fixer les 
sanctions penales adequates a appliquer aux personnes ayant commis, ou donne 
l'ordre de commettre, l'une ou l'autre des infractions graves a la presente Con-
vention (Jennies a l'article suivant. 

Chaque Partie contractante aura l' obligation de rechercher les personnes preve-
flues d'avoir commis, ou d'avoir ordonne de commettre, l'une ou l'autre de ces 
infractions graves, et elle devra les deferer a ses propres tribunaux, quelle que 
soit leur nationalite. Elle pourra aussi, si elle le preare, et selon les conditions 
prevues par sa propre legislation, les remettre pour jugement a une autre Partie 
contractante interessee a la poursuite, pour autant que cette Partie contractante 
interessee ait retenu contre lesdites personnes des charges suffisantes. 

Chaque Partie contractante prendra les mesures necessaires pour faire cesser les 
actes contraires aux dispositions de la presente Convention, autres que les 
infractions graves (Jennies a l'article suivant. 

En toutes circonstances, les inculpes beneficieront de garanties de procedure et 
de libre defense qui ne seront pas inferieures a celles prevues par les articles 105 
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et suivants de la Convention de Geneve relative au traitement des prisonniers de 
guerre du 12 aofit 1949. 

ARTICLE 147. [II. Infractions graves] Les infractions graves visees a l'article 
precedent sont celles qui component l'un ou l'autre des actes suivants, s' ils sont 
commis contre des personnel ou des biens proteges par la Convention : l' homicide 
intentionnel, la torture ou les traitements inhumains, y compris les experiences 
biologiques, le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de 
porter des atteintes graves a l'integrite physique ou a la sante, la deportation ou 
le transfert illegaux, la detention illegale, le fait de contraindre une personne 
protegee a servir dans les forces armees de la Puissance ennemie, ou celui de la 
priver de son droit d'être jugee regulierement et impartialement selon les pres-
criptions de la presente Convention, la prise d'otages, la destruction et l'appro-
priation de biens non justifiees par des necessites militaires et executees sur une 
grande &belle de fagon illicite et arbitraire. 

Les Protocoles additionnels de 1977 

Aux Conventions de Geneve s'ajoutent en les completant deux autres 
traites internationaux communement design& par les expressions Proto-
coles additionnels I et II de 197725. Le Protocole I s' applique aux con-
flits armes internationaux. Il fixe en outre d' importantes limites a l'usage 
d'une force susceptible de causer des souffrances et des dommages inu-
tiles et precise les regles de la Convention de Geneve concernant la pro-
tection des civils. Le Protocole II etend certaines des regles relatives aux 
conflits armes internationaux aux conflits armes non internationaux, offrant 
ainsi l'espoir d'une protection des innombrables victimes des guerres civiles 
dans le monde. Chacun des protocoles a ete adopte par plus de 100 Etats26. 

LES OBLIGATIONS DES PAYS, DES ARMEES, DES COMMANDANTS ET 
DES SOLDATS 

En vertu du Droit international conventionnel 

II convient de souligner que le droit des conflits armes cree des obliga-
tions a la plupart des Etats, y compris le Canada, en temps de paix comme 
pendant les conflits armes. Comme le precise l'article 1 commun aux 
quatre Conventions, les Etats ont 1' obligation fondamentale de respecter 
et de faire respecter les Conventions de Geneve. De cette obligation &collie 
notamment le devoir de faire en sorte que non seulement les membres 
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des forces armees mais aussi toute la population de l'Etat soient au cou-
rant des dispositions des Conventions. Dans ses commentaires sur les 
Conventions de Geneve, qui font autorite, l'intellectuel de renom 
Jean Pictet, souligne que « la connaissance des normes juridiques est une 
condition essentielle de leur bonne application. Un des pires ennemis des 
Conventions de Geneve, c'est l'ignorance >>27. 

Chacune des quatre Conventions souligne combien it importe de diffu-
ser leur enseignement. L' article 47 de la 1 re  Convention, par exemple, exige 
que le DCA soit connu des « forces armees combattantes, du personnel 
sanitaire et des aumoniers ». Pictet explique que ce devoir est « general 
et absolu » et qu'il « doit etre observe en temps de paix comme en temps 
de guerre »". Le Protocole additionnel I developpe ce point et exige que 
des conseillers juridiques soient disponibles pour conseiller les comman-
dants militaires quant a l'enseignement approprie a dispenser aux forces 
armees au sujet du droit des conflits armes29. Des obligations particulie-
res des commandants militaires sont enoncees a Particle 87 du Protocole I : 

Article 87 — Devoirs des commandants 

Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit doivent charger les 
commandants militaires, en ce qui concerne les membres des forces armees 
places sous leur commandement et les autres personnes sous leur autorite, 
d'empecher que soient commises des infractions aux Conventions et au present 
Protocole et, au besoin, de les reprimer et de les denoncer aux autorites 
competentes. 
En vue d'empecher que des infractions soient commises et de les reprimer, 
les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit doivent exiger que 
les commandants, selon leur niveau de responsabilite, s'assurent que les 
membres des forces armees places sous leur commandement connaissent 
leurs obligations aux termes des Conventions et du present Protocole. 
Les Hautes Parties contractantes et les Parties au conflit doivent exiger de 
tout commandant qui a appris que des subordonnes ou d'autres personnes 
sous son autorite vont commettre ou ont commis une infraction aux Con-
ventions ou au present Protocole qu'il mette en oeuvre les mesures qui sont 
necessaires pour empecher de telles violations des Conventions ou du pre-
sent Protocole et, lorsqu'il conviendra, prenne l' initiative d'une action dis-
ciplinaire ou penale a l'encontre des auteurs des violations30. 

L'importante question du caractere approprie de la formation en DCA 
dans les Forces canadiennes est traitee dans une etude preparee pour la 
Commission et publiee recemment31. 
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Les signataires des Conventions de Geneve de 1949 et des Protocoles 
additionnels de 1977 se sont engages « a respecter et a faire respecter la 
presente Convention en toutes circonstances »32. Ces traites ainsi que le 
droit coutumier conferent aux pays le devoir : 

de diffuser aupres de leurs citoyens et en particulier de leurs forces 
annees les normes et les regles du droit des conflits armes"; 
d'instruire les forces annees dans le droit des conflits arrnes34; 
de se conformer aux Conventions de Geneve et aux Protocoles et d'en 
encourager l' observation"; et 
de punir ceux qui ne se conforment pas aux obligations qui sont les 
leurs en vertu des Conventions de Geneve et des Protocoles additionnels36. 

Ainsi, it est clair que les Etats qui sont parties aux Conventions et aux 
Protocoles sont obliges de prendre des dispositions concernant l'enseigne-
ment, la diffusion et 1' application des Conventions et des Protocoles. 

En vertu du droit international coutumier 

Les pays qui ont signe et ratifie des traites tels que les Conventions de 
Geneve de 1949 sont tenus d'en appliquer les dispositions. Mais meme 
les pays qui ne sont pas parties a certaines Conventions doivent en appli-
quer les dispositions qui font partie du droit international coutumier. Il 
est clair qu'une part toujours plus grande du DCA, mais pas la totalite, 
tant s' en faut, est de plus en plus reconnue comme appartenant a la 
« coutume » que tous les pays sont tenus de respecter et d'appliquer —
du moins lors des conflits armes decrits dans les traites de DCA37. Toute-
fois, s'il est vrai que l' on peut dire avec certitude de certaines regles de 
DIH (les Regles de La Haye de 1907, par exemple) qu' elles ont atteint le 
statut de droit international coutumier, la distinction entre droit coutu-
mier et droit issu de traites n' est pas claire38. On peut toutefois tenir pour 
etabli que les Conventions de Geneve, quoique pas toutes les disposi-
tions des Protocoles additionnels, sont l'expression du droit international 
coutumier" 

De facon generale, on peut dire du Protocole I 

...qu'il sert surtout a proclamer a nouveau ou a preciser le droit coutumier, et 
qu'ainsi it applique les principes decoulant de la coutume, selon lesquels it fau-
drait faire une distinction entre les combattants et que les civils et les objets 
civils ne peuvent pas etre des objectifs d'attaques40. [Traduction libre] 
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Le gouvernement des E.-U., qui n' a pas ratifie les Protocoles addition-
nels de 1977, a neanmoins declare qu'il considere certaines parties du 
Protocole I comme faisant partie du droit international coutumier et, qu' 
ce titre, elles ont un caractere obligatoire pour les E.-U. et tous les autres 
pays41. Ce n'est la qu'un exemple de l' acceptation par les Etats du fait 
que le droit humanitaire comprend certaines regles coutumieres qui, qu' elles 
soient ou non enoncees dans un traite, et qu'un Etat ait ou non sign ce 
traite, lui imposent des obligations legales. 

La clause Martens 

La clause Martens, presente dans plusieurs traites relatifs au droit des 
conflits armes, reconnait que les obligations des pays signataires s'etendent 
au-dela de ce qui figure dans les articles portant sur les obligations. La 
clause Martens est apparue pour la premiere fois dans le Preambule de la 
Convention de la Haye du 29 juillet 1899, et elle figure dans plusieurs 
traites importants de droit humanitaire conclus depuis cette date, y corn-
pris les quatre Conventions de Geneve de 194942. Elle s' &once comme suit : 

En attendant qu'un code plus complet des lois de la guerre puisse etre &lite, les 
Hautes Parties contractantes jugent opportun de constater que, dans les cas non 
compris dans les dispositions reglementaires adopt6es par elles, les populations 
et les belligerants restent sous la sauvegarde et sous l'empire des principes du 
droit des gens, tels qu'ils resultent des usages etablis entre nations civilisees, 
des lois de l'humanite, et des exigences de la conscience publique43. 

Cette clause est donc un enonce important d'un traite qui etablit des 
limites concernant les comportements qui ne sont pas regis de facon pre-
cise par le traite en question. Elle fait etat du point de vue des parties a 
ces traites selon lequel, dans les cas qui ne sont apparemment pas vises 
par les regles particulieres des traites, les participants n' ont pas carte blanche 
dans leur effort de guerre. 

La presence constante de la clause Martens, qui figure egalement dans 
les deux Protocoles additionnels, fait en sorte qu' on la considere mainte-
nant ou, plus precisement, que 1' on considere sa regle de normes univer-
selles minimales, comme partie integrante du droit coutumier. C' est ce 
qu' explique un auteur renomme : 

Meme si les gouvernements mettent en doute la validite de l'article 3 commun 
et du Protocole II en ce qui a trait a des situations particulieres de conflits armes 
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non intemationaux, ils doivent neanmoins respecter certains principes humani-
taires fondamentaux, par exemple ceux que proclament la Declaration univer-
selle des droits de l'homme et d'autres textes juridiques portant sur ces droits, 
lorsque ces principes sont applicables et que les Etats les ont ratifies. Its sont 
egalement lies par la clause Martens, dont it est question dans le preambule au 
Protocole II, et qui est un principe de droit coutumier". [Traduction fibre] 

APPLICATION DU DROIT DES CONFLITS ARMES 

Types de conflits armes 

Ayant examine les sources du DCA et ses regles fondamentales et souli-
gne qu'une grande partie de celles-ci lie tous les Etats et toutes les per-
sonnes vises par le droit international classique (droit des traites) ou 
coutumier, voyons maintenant les types de conflits armes auxquels 
s'applique le DCA. Comme nous l'avons déjà dit, le DCA comprend les 
regles concernant la protection des victimes de conflits intemationaux et, 
dans une moindre mesure, les victimes de conflits non intemationaux. 
Mais le DCA comprend egalement des regles visant a proteger les civils 
dans le territoire d'un Etat « occupe » par les forces militaires d'un autre 
pays. Les observations suivantes concernant le caractere applicable du 
DCA sont donc presentees sous les rubriques suivantes : conflits armes 
intemationaux, occupation de territoire et conflits armes non intemationaux. 

Conflit arme international. Les Conventions de Geneve de 1949 
s'appliquent de toute evidence entre les Etats qui sont parties a la Con-
vention dans un conflit arme international. C' est-a-dire que chacune des 
quatre Conventions s'applique « en cas de guerre declaree ou de tout autre 
conflit arme surgissant entre deux ou plusieurs des Hautes Parties con-
tractantes, !name si l'etat de guerre n'est pas reconnu par l'une d'elles >>45. 
Si le Canada etait en guerre contre un Etat partie aux Conventions, les 
quatre Conventions de Geneve de 1949 et les deux Protocoles addition-
nels de 1977 s'appliqueraient. Toutefois, si un autre Etat (ennemi du 
Canada), qui ne serait pas partie aux Conventions, etait implique dans ce 
conflit, les Conventions et Protocoles precites ne s'appliqueraient pas a 
la situation mettant en cause le Canada et 1'Etat n'etant pas partie aux 
Conventions, a moins que celui-ci ait convenu d' appliquer la Convention 
et, de fait, l' applique. Cependant, dans la mesure oii l'on considere main-
tenant que les Conventions de Geneve de 1949 font partie du droit inter-
national coutumier liant tous les Etats, it est peu probable que les Etats 
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qui participent a un conflit arme international puissent soutenir avec suc-
ces qu'ils ne sont pas lies par les Conventions. On pourrait dire la meme 
chose du gouvernement et de toute autre partie a un conflit non interna-
tional en ce qui concerne le caractere applicable de l'article 3 commun. 

Occupation du territoire. L' article 2 commun prevoit aussi que les quatre 
Conventions s' appliquent dans tous les cas d'« occupation o de tout ou 
partie du territoire d'une Haute Partie contractante par une force etran-
gere, meme si le pays occupe n' offre aucune resistance et qu'il n'y a 
donc pas de « conflit arme 0. Donc, si les FC occupaient le territoire d' un 
autre pays, tous les civils de ce territoire autres que les citoyens cana-
diens seraient des « personnes protegees o en vertu de la We  Convention 
de Geneve. Cela signifie que le Canada devrait remplir un certain nombre 
d' obligations a l' egard des civils du pays occupe, notamment celles de 
respecter leur personne et leur honneur, et de les proteger contre la violence 
et les menaces46. 

Conflit arme non international. Les regles du DCA applicables aux 
conflits armes non internationaux sont loin d'être aussi detainees que 
celles qui s' appliquent aux conflits armes intemationaux. Une seule dis-
position de chacune des quatre Conventions de Geneve de 1949 traite des 
conflits non intemationaux. Cette disposition, appelee article 3 commun, 
s' applique lorsqu'un conflit ne presentant pas un caractere international 
se produit dans le territoire d'une des Hautes Parties contractantes. Elle 
s' &once comme suit : 

En cas de conflit arme ne presentant pas un caractere international et surgissant 
sur le territoire de l'une des Hautes Parties contractantes, chacune des Parties au 
conflit sera tenue d' appliquer au moms les dispositions suivantes : 

1) Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilites, y compris 
les membres de forces annees qui ont depose les acmes et les personnes qui 
ont ete mises hors de combat par maladie, blessure, detention, ou pour toute 
autre cause, seront, en toutes circonstances, traitees avec humanite, sans 
aucune distinction de caractere &favorable basee sur la race, la couleur, la 
religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou la fortune, ou tout autre 
critere analogue. 

A cet effet, sont et demeurent prohibes, en tout temps et en tout lieu, a l' egard 
des personnes mentionnees ci-dessus : 
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les atteintes portees A la vie et a l' integrite corporelle, notamment le meurtre 
sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, tortures et 
supplices; 
les prises d' otages; 
les atteintes a la dignite des personnes, notamment les traitements humi-
liants et degradants; 
les condemnations prononcees et les executions effectuees sans un juge-
ment prealable, rendu par un tribunal regulierement constitue, assorti des 
garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples civilises. 

2) 	Les blesses et les malades seront recueillis et soignes. Un organisme huma- 
nitaire impartial, tel que le Comite international de la Croix-Rouge, pourra 
offrir ses services aux Parties au conflit. 

Les Parties au conflit s'efforceront, d'autre part, de mettre en vigueur par voie 
d' accords speciaux tout ou partie des autres dispositions de la presente Convention. 

L' application des dispositions qui precedent n' aura pas d'effet sur le statut juri-
dique des Parties au conflit. 

Donc, si un mouvement secessionniste dans l'Etat X se lancait dans la 
lutte armee en vue de former un pays independant a meme une partie du 
territoire de cet Etat, Particle 3 commun s'appliquerait alors. Cet article 
ne park pas de 0 personnes protegees », mais it prevoit pour les civils un 
traitement humain minimal et interdit a l' egard de ces personnes le meurtre, 
les mutilations, les traitements cruels, tortures et supplices. Cependant, 
certaines des protections particulieres detainees qui sont accordees aux 
« personnes protegees » au sens des quatre Conventions de Geneve dans 
un conflit international, telle la protection contre la deportation, par exemple, 
ne s'appliqueraient pas dans l'Etat X. 

Etant donne que Particle 3 commun accorde moins de protection aux 
personnes dans les conflits armes non intemationaux que dans les con-
flits armes internationaux, de nombreux Etats ont signe en 1977 le Proto-
cole additionnel II, qui « developpe et complete »47  Particle 3 commun 
des Conventions de Geneve de 1949. Cependant, ce Protocole est cense 
ne s' appliquer qu' aux conflits entre une Haute Partie contractante (pays) 
et, essentiellement, une faction de ses forces armees ou un groupe 
d' opposition arme". Neanmoins, dans les conflits auxquels it s' applique, 
le Protocole additionnel II etend la protection accord& aux civils au-delA 
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de celle qui est prevue par 1' article 3 commun, par exemple en precisant 
des garanties fondamentales detainees a Particle 4, qui s'enonce, en partie, 
comme suit : 

Article 4 — Garanties fondamentales 

Toutes les personnes qui ne participent pas directement ou ne participent 
plus aux hostilites, qu'elles soient ou non privees de Ebert& ont droit au 
respect de leur personne, de leur honneur, de leurs convictions et de leurs 
pratiques religieuses. Elles seront en toutes circonstances traitees avec 
humanite, sans aucune distinction de caractere &favorable. Il est interdit 
d'ordonner qu'il n'y ait pas de survivants. 

Sans prejudice du caractere general des dispositions qui precedent, sont et 
demeurent prohibes en tout temps et en tout lieu a l' egard des personnes 
visees au paragraphe 1 : 

les atteintes portees a la vie, a la sante et au bien-titre physique ou men-
tal des personnes, en particulier le meurtre, de meme que les traite-
ments cruels tels que la torture, les mutilations ou toutes formes de 
peines corporelles; 
les punitions collectives; 
la prise d'otages; 
les actes de terrorisme; 
les atteintes a la dignite de la personne, notamment les traitements 
humiliants et degradants, le viol, la contrainte a la prostitution et tout 
attentat a la pudeur; 
l'esclavage et la traite des esclaves sous toutes leurs formes; 
le pillage; 
la menace de commettre les actes precites. 

Revenons a l'exemple de la guerre secessionniste dans l'Etat X; si le 
mouvement etait dote du commandement responsable necessaire, et s'il 
controlait le territoire et remplissait les autres conditions enoncees a 
Particle 1(1) du Protocole II, tant les forces du mouvement secession-
niste que celles de l'Etat X auraient droit a la protection prevue dans ce 
Protocole et seraient tenues de respecter les obligations qui y figurent. 
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DCA et operations militaires des NU (missions militaires des NU ou 
missions militaires nationales approuvies par les NU) 

Il importe de savoir si le DCA s'applique aux operations militaires de 
l'ONU ou aux operations militaires menees par des forces nationales avec 
1' approbation ou a la demande des Nations Unies49. La reponse a cette 
question a une incidence directe sur des questions complementaires im-
portantes. Quelles normes les troupes canadiennes doivent-elles apprendre 
a respecter lorsqu' elles sont a l' &ranger afm de se conformer aux obliga-
tions internationales du Canada decoulant du DCA? Quelle force les casques 
bleus peuvent-ils utiliser pour se defendre eux-memes ou defendre leur 
mission? Comment cela peut-il se traduire clairement dans les regles 
d' engagement? L'utilisation de la force pourrait-elle constituer, dans cer-
tains cas, une infraction grave aux Conventions de Geneve? Ces ques-
tions ne sont pas simplement theoriques. Si des membres des FC ne se 
conformaient pas au DCA applicable, ils pourraient etre juges par un 
tribunal canadien, un tribunal d'un pays &ranger ou un tribunal interna-
tional, sur des accusations criminelles ou pour crimes de guerre, meme si 
les FC n' avaient pas donne l'ordre aux membres en question de s'y con-
former. Dans une telle situation, le Canada pourrait aussi etre tenu de 
faire reparation a l'Etat dont les ressortisants auraient ete blesses ou tiles 
par des actions des membres des FC. 

On peut poser le probleme comme suit. La plupart des regles opera-
tionnelles des Conventions de Geneve regissant les conflits armes lient 
les Etats signataires uniquement lorsqu'ils sont parties a un conflit acme. 
Cependant, un Etat foumissant un contingent national pour une mission 
militaire de l'ONU, qu'il s'agisse d'une operation de maintien de la paix, 
de retablissement de la paix ou d'imposition de la paix dans le cadre d'un 
conflit arme, n'est pas partie au conflit au sens des Conventions de La 
Haye et de Geneve. En outre, comme les Nations Unies ne sont pas un 
Etat et comme les Conventions de Geneve ne sont expressement ouvertes 
qu' aux seuls Etats, l'ONU ne peut pas devenir partie aux Conventions'''. 
Il est donc difficile de pretendre ou de conclure, en lisant les Conventions 
de facon stricte, qu' elles s' appliquent directement a l'ONU ou a une force 
armee de casques bleus''. Comme Hoffman l' a ecrit : 

Toutefois, depuis les premiers jours ou les Nations Unies se sont interessees 
l'imposition de la paix, on a pretendu que les operations militaires menees en 
vertu du chapitre VII de la Charte de l'ONU ne sont pas visees par les Conventions 
de La Haye ou de Geneve. Comme l'ONU n'est pas un Etat, elle ne peut pas 
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adopter ces traites. Il s'ensuit que les forces militaires ne sont pas des parties 
traditionnelles a un conflit lorsqu' elles agissent en vertu de resolutions du Con-
seil de securite des Nations Unies basees sur le chapitre VII. Les forces enga-
gees dans une operation prevue au chapitre VII restent neutres; en principe, elles 
interviennent dans un pays ou une region pour mettre fin a une menace a la paix 
et a la securite internationales. Comme elles ne sont pas parties a un conflit, 
elles sont reputees n'avoir aucun inter& partisan quant a son issue. En conse-
quence, les forces militaires engagees dans une mission d'imposition de la paix 
en vertu du chapitre VII ne sont pas visees par le droit de la guerre. Ces argu-
ments ont ete souleves a titre d'objection a l'application du droit de la guerre a 
une operation d'imposition de la paix... 

Donc, rien dans le droit de la guerre ne guide le commandant dans des opera-
tions d'imposition de la paix ou ne l'investit de pouvoirs particuliers. Comme 
on peut le voir dans les operations menees en Somalie et en Bosnie, le comman-
dant n' a donc : 

aucun pouvoir de detenir ou de citer en justice des criminels de droit corn-
mun, des membres des forces ennemies, ou d'autres personnes qui representent 
un risque pour la securite de la nation ou de la force d'intervention; 
aucun pouvoir de reglementer quelque aspect que ce soit de la vie civile pour 
le bien de la population du pays; 
aucun statut privilegie de combattant lorsqu' it s'agit de proteger des membres 
d'unites d'imposition de la paix blesses ou captures". [Traduction libre] 

D'autre part, un autre specialiste du domaine a affirme : 

Les Nations Unies ne sont pas un Etat et ne possedent pas les pouvoirs juri-
diques et administratifs necessaires pour s' acquitter de maniere autonome de 
bon nombre des obligations prevues en vertu du droit humanitaire international, 
mais elles doivent trouver les moyens de les faire respecter, au besoin, par les 
Etats fournisseurs de contingents. Cela est plus facile dans le cas d' operations 
de maintien de la paix et d' actions coercitives executees en vertu du chapitre VII 
que dans le cas de mesures autorisees, lorsque les Nations Unies n'exercent ni 
commandement ni controle et que n' est pas Mini le role residuel, s'il en est, du 
Conseil de securite et des Nations Unies. Des specialistes reunis par le CICR 
[Comite international de la Croix-Rouge] s'emploient deja, lors de rencontres 
informelles, a executer la tache preliminaire consistant a definir et a preciser la 
signification « de l'esprit et des principes » du droit humanitaire international, 
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et a determiner de facon plus claire quelles dispositions du droit humanitaire 
international s'appliquent aux forces des Nations Unies". [Traduction libre] 

De toute facon, il est illogique que des combattants membres de forces 
armees nationales qui essaient de s'entretuer dans un conflit arme soient 
assujettis au droit des conflits armes, alors que les membres des forces 
armees engages dans le meme conflit arme a titre de casques bleus des 
Nations Unies sont exemptes de l' obligation de respecter les droits des 
personnes protegees. Comme l'a affirme le chef de la division juridique 
du CICR, « il serait a tout le moins &range que des contingents nationaux 
soient lies par des regles moins rigides en ceuvrant sous le commande-
ment des Nations Unies que sous le commandement national >>54. Cette 
interpretation est renforcee par l' argument selon lequel le droit coutu-
mier a evolue de facon telle que des normes minimales de conduite —
par exemple, l' interdiction de torturer les personnes hors de combat et de 
leur causer des prejudices — s'appliquent dans tous les cas de conflit 
aril* et a toutes les personnes impliquees dans un conflit arme. Par 
extension, ces 'names regles, qui constituent une forme d' obligation cou-
tumiere, devraient logiquement her les casques bleus. 

Dans un document convaincant, le professeur Emanuelli affirme ce qui 
suit : 

Il ressort des developpements precedents que le droit international humanitaire 
est applicable aux forces des Nations Unies. En effet, l' Organisation des Nations 
Unies est titulaire de droits et d' obligations crees par le droit international 
humanitaire, les forces des Nations Unies sont des organes subsidiaires de 
l' Organisation, et les affrontements auxquels ces forces participent sont assimi-
lables a un conflit arme par analogie... 

Dans la mesure di les forces des Nations Unies affrontent d' autres forces armees 
organisees, il semble que les regles du droit international humanitaire qui sont 
applicables a ces forces soient celles concernant les conflits armes internationaux... 

Dans une large mesure, les regles coutumieres qui sont codifiees par les 
Conventions de Geneve et par le Protocole I s'appliquent mutatis mutandis aux 
forces des Nations Unies. Cependant, certaines de ces regles sont difficilement 
transposables aux affrontements armes impliquant des forces des Nations Unies 
dans la mesure oil elles sont formulees en vue de leur application par des Etats. 
Le CICR s' emploie actuellement a &fink le contenu des regles du droit interna-
tional humanitaire d' origine coutumiere qui sont applicables aux forces des Nations 
Unies... 
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D'autre part, dans la mesure oil Hs agissent en tant qu'organes subsidiaires de 
l'Organisaion des Nations Unies et non en tant qu'organes etatiques, les contin-
gents nationaux mis a la disposition de 1' Organisation sont regis par les regles 
du droit international humanitaire applicables a celle-ci et non par les regles qui 
lient l'Etat fournisseur55. 

Cependant, puisqu' on ne s'entend pas sur ce qui constitue des normes 
minimales, it est difficile de s' en remettre a l' argument du droit coutu-
mier. Ainsi l'incertitude demeure sur 1' application directe du DCA cou-
tumier a une force armee de gardiens ou d' artisans de la paix des Nations 
Unies, dans le cadre d'une operation du genre de l'ONUSOM, et sur le 
caractere executoire de ce droit. 

Heureusement, l'utilisation accrue d'un accord normalise entre chaque 
Etat fournisseur de contingents et les Nations Unies — que celles-ci 
demandent a l'Etat de signer — a permi de reduire quelque peu cette 
incertitude". Les accords visent a faire en sorte que les troupes des Etats 
fournisseurs respectent au moms les principes et l' esprit des Conventions 
de Geneve. 

La question de savoir si le droit des conflits arm& (en particulier les 
Conventions de Geneve de 1949 et les Protocoles additionnels de 1977) 
s'appliquait aux FC en Somalie reste entiere. 

LE DROIT DES CONFLITS ARMES S'APPLIQUAIT-IL AUX FC 
EN SOMALIE? 

La Loi sur les Conventions de Geneve 

Le Parlement canadien, en adoptant la Loi sur les Conventions de Geneve, 
en 1965, donnait effet au Canada, aux Conventions de 194957. Cette loi, 
telle qu'elle est modifiee, approuve par renvoi la totalite des Conventions 
de Geneve de 1949 et les deux Protocoles de 1977 qui y figurent en annexe. 
La partie I de la Loi etablit que les infractions graves aux Conventions ou 
aux Protocoles sont des infractions criminelles en vertu de la loi cana-
dienne, qu' elles soient commises a l' interieur ou a l' exterieur du Canada. 
Toute personne commettant une infraction grave causant la mort est pas-
sible d'emprisonnement a vie. Dans tout autre cas, une personne corn-
mettant une infraction grave est passible d'emprisonnement pour une 
periode maximale de 14 ans58. 

La Loi sur les Conventions de Geneve etablit, en outre, que la poursuite 
peut etre engagee a tout endroit au Canada, que la personne accusee d'une 
telle infraction se trouve ou non au Canada59. 
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La Loi investit egalement le ministre de la Defense nationale des pou-
voirs necessaires pour prendre un reglement concernant le statut des pri-
sonniers de guerre &terms par le Canada'''. La Loi ne precise pas dans 
quelles situations, par exemple quels types de conflits annes, elle s'applique. 
Ces precisions se trouvent dans les Conventions et Protocoles annexes a 
la Loi. Cependant, Particle 9 de la Loi etablit ce qui suit : 

Est admissible en preuve dans toute procedure concernant une infraction a la 
presente loi, sans qu'il soit necessaire de prouver l'authenticite de la signature 
qui y est apposee ou la qualite officielle du signataire, et fait foi de son contenu, 
le certificat delivre par le ministre des Affaires etrangeres ou en son nom attes-
tant l'existence d'un conflit arme — international ou non — entre les Etats qui 
y sont nommes ou dans tel de ceux-ci. 

Reglements, ordonnances et directives des Forces canadiennes 

Aucune autorite des FC, du MDN ou du gouvernement canadien ne peut 
exempter de l' application du DCA tout conflit arme ou toute occupation 
militaire d'un territoire, si le DCA s'applique en vertu du droit interna-
tional, c' est-à-dire en vertu du libelle des conventions liant le Canada en 
tant que signataire de ces conventions, ou en vertu du droit international 
coutumier. En termes simples, tout membre des FC, comme toute autre 
personne n'importe oil dans le monde, est assujetti au droit des conflits 
armes, que les ordonnances des FC etablissent ainsi ou non. Tout membre 
des FC peut etre poursuivi par les tribunaux de tout Etat, et eventuelle-
ment par un tribunal international special, pour avoir commis des infrac-
tions graves aux Conventions de Geneve ou a leurs Protocoles. 

D'autre part, le Canada peut etendre applicabilite du droit des con-
flits armes en ordonnant aux membres des FC d'en observer ou d'en mettre 
en ceuvre la totalite ou une partie dans une situation oil ce droit ne serait 
pas appliqué ou n'aurait pu s' appliquer. Il semble, d'apres les preuves 
qui ont ete recueillies, que c' est ce qui avait ete prevu concernant la facon 
dont les membres des FC devaient traiter tous les civils6' et, plus particu-
lierement, au sujet du deploiement des FC en Somalie62. On ne peut etablir 
clairement si ces directives militaires seraient suffisantes, en vertu de la 
loi canadienne, pour faire de tous les civils somaliens des « personnes 
protegees » en vertu de la We Convention de Geneve de 1949 et du 
Protocole I. Si les civils somaliens avaient ete des 0 personnes protegees », 
la prescription de trois ans fixee dans la Loi sur la Defense nationale63  ne 
s' appliquerait pas, et les tribunaux militaires des FC pourraient juger les 
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membres des FC pour toute infraction presurnee grave contre ces per-
sonnes, peu importe le temps ecoule depuis 1' infraction presumee. 

L' opinion du col David Hurley qui commandait le 1 Royal Australian 
Regiment en Somalie64  peut faire la lumiere sur les normes legales qui 
s' appliquaient h la mission de la FIU en Somalie. Dans un article de 1994, 

concluait que la situation en Somalie n' etait pas un conflit arms 
d' envergure intemationale ou non intemationale selon les conventions et 
les traites etablis. Il notait, cependant, que certains de ces actes contiennent 
un principe de substitution — la clause Martens — « qui stipule que dans 
les cas qui ne sont pas couverts explicitement par le droit conventionnel, 
le personnel civil et les combattants demeurent sous la protection et l' auto-
rite des principes du droit international »65. Selon le col Hurley, ce prin-
cipe s'applique aux operations en Somalie. 

Un autre officier australien, le maj Kelly, va plus loin. II explique pour-
quoi les dispositions des reglements de La Haye, de la IVe Convention de 
Geneve et du droit coutumier se rapportant a une « puissance occupante » 
auraient pu s'appliquer en Somalie66  — meme si le contingent respon-
sable, celui des Etats-Unis, « maintenait categoriquement que cette [IVe] 
Convention ne s' appliquait pas a la situation du deploiement de la FIU en 
Somalie »67. On avait toutefois clairement ordonne aux forces americaines 
en Somalie d'appliquer les dispositions humanitaires de l' article 3 corn-
mun aux Conventions de Geneve de 194968. 

En fait, dans leur temoignage a la Commission, certains officiers supe-
rieurs des FC ont dit qu' ils etaient d' avis que le droit des conflits armes 
ou , tout au moins, les principes des Conventions de Geneve s' appliquaient 
aux FC en Somalie69. La Cour d' appel de la cour martiale (CACM) a 
exprime l'avis contraire dans le cas du sdt Brocklebank70. Que la CACM 
en soit venue ou non a la bonne conclusion dans cette affaire, it semble 
qu'elle se soit fond& sur une information erronee. Etant donne I' impor-
tance de ce jugement, dans la mesure ou it concerne applicabilite du 
DCA aux FC, la question merite d'être examinee soigneusement ci-apres. 

R. c. Brocklebank 

Premierement, it convient de noter que le jugement mentionne a plusieurs 
reprises que la mission des FC en Somalie etait une « mission de main-
tien de la paix »71. Il est clair que ce qui a commence comme la mission 
de maintien de la paix de l'ONUSOM en vertu du chapitre VI de la Charte 
des Nations Unies s' est transforms en une mission nationale (quoique 
form& d'une coalition de nations) de maintien ou d' imposition de la paix 
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de la FIU, autorisee par le Conseil de securite en vertu du chapitre VII de 
la Charte. Le comportement du sdt Brocklebank qui fait 1' objet du litige 
s'est produit au moment oil son unite faisait partie de la mission ou de 
1' operation de la FIU. 

Deuxiemement, a la page 26 du jugement majoritaire du juge d' appel 
Decary, on peut lire la declaration suivante : « It n'y a pas de preuve qu' it 
y avait un [...] conflit arme. » Selon l'acception courante de l'expression, 
it y avait surement de l' information disponible, meme si elle n' a 
apparemment pas ete presentee comme preuve, qu'il y avait un « conflit 
arme » en Somalie a ce moment-1A. Non seulement cela a-t-il ete note 
dans les rapports du Secretaire general des Nations Unies au Conseil de 
securite en 1992 et 199372, mais les centaines de morts par balles de 
membres des autres contingents de la FIU et de Somaliens temoignent de 
l'existence d'un conflit arme grave et persistant. De toute facon, it y a 
lieu de s'interroger sur la conclusion exprimee dans la note de bas de la 
page 32 (a la page 27 du jugement) qui dit que o sans une telle preuve 
(c'est-A-dire un certificat emis par ou sous l'autorite du secretaire d'Etat 
aux Affaires exterieures), la Convention ne peut etre consider& comme 
applicable et it s'ensuit que le Guide regimentaire relatif a cette Conven-
tion ne peut non plus s'appliquer ». A ce propos, comme il a ete men-
tionne plus haut, la Loi sur les Conventions de Geneve de 1949, article 9, 
stipule simplement qu'un tel certificat est admissible comme preuve —
et non pas que ce soit la seule preuve par laquelle on puisse prouver 

applicabilite de la Convention. 
Troisiernement, le jugement du juge d'appel Decary donne l'impres-

sion que le fait d'être « exposé a des mauvais traitements » ou d'etre un 
« habitant du pays » est une condition prealable pour etre une « personne 
protegee par la Convention » alors que les articles 4 et 27 de la IVe Con-
vention de Geneve n'imposent aucune condition de cet ordre. Pour etre 
une « personne protegee », aux termes de l'article 4 et, par consequent, 
« etre protégé contre tous les actes de violence » en vertu de l'article 27, 
une personne n' a qu'A se trouver « [...] de quelque maniere que ce soit [...], 
en cas de conflit ou d'occupation, au pouvoir d'une Partie au conflit ou 
d'une Puissance occupante dont [elle n'est] pas ressortissante ». En ce 
qui a trait a l'expression « au pouvoir de 0, le jugement faisant autorite de 
Pictet dit que l'expression « a un sens extremement general. Il ne s'agit 
pas uniquement du pouvoir direct, comme celui que l'on possede sur un 
prisonnier. Le simple fait de se trouver sur le territoire d'une Partie au 
conflit ou sur un territoire occupe implique que l'on se trouve au pouvoir 
des autorites de la Puissance occupante >>73. Aussi, si les FC etaient « partie 
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au conflit » ou qu'elles « occupaient » une partie de la Somalie, dans le 
sens ou l'entend la we  Convention, les seules personnes de la region occupee 
par le Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada (GTRAC) 
qui n'auraient pas ete des « personnes protegees » sont celles que decrit 
le second paragraphe de l'article 4 de la We Convention de Geneve qui se 
lit ainsi : 

Les ressortissants d'un Etat qui n'est pas lie par la Convention ne sont pas pro-
teges par elle. Les ressortissants d'un Etat neutre se trouvant sur le territoire 
d'un Etat cobelligerant ne seront pas consideres comme des personnes prote-
gees aussi longtemps que 1'Etat dont Hs sont ressortissants aura une representa-
tion aupres de 1'Etat au pouvoir duquel Hs se trouvent. 

A la page 27 du jugement du juge d' appel Decary, it y a une citation 
extraite des « Commentaires additionnels du 8 juin 1977 aux Conven-
tions de Geneve du 12 aoat 1949 », selon laquelle la IVe Convention de 
Geneve concernant les civils ne fait « que proteger les civils contre les 
actions arbitraires de l'ennemi [...] ». Plus loin dans la meme page, it est 
dit que « Le Protocole I, article 51, ne fait qu 'accorder aux civils la « pro-
tection generale contre les dangers des operations militaires » »74  dormant 
ainsi la fausse impression que c'est la la seule protection que les civils 
peuvent reclamer en vertu du Protocole I. Ce qui n'est pas mentionne, 
c'est que ces references ont trait seulement a la Partie II de la IVe Con-
vention de Geneve, et que la Partie II a ete redigee ainsi parce que l'on 
savait que la Partie III inclurait des articles pertinents de la IVe Conven-
tion qui visent la protection des civils contre toute forme de mauvais 
traitements — pas seulement la guerre ou les hostilites de type analogue, 
tels les bombardements aeriens ou les batailles militaires dont it est ques-
tion dans la Partie II. Outre 1' article 51 du Protocole I, le jugement du 
juge d' appel Decary mentionne 1' article 13 de la Convention et 1' article 
13 du Protocole II qui traitent de la protection des civils contre l'exposi-
tion aux dangers et a la violence dans le cours des hostilites, par exemple 
les bombardements ou le mitraillage au sol, le bombardement d'artille-
tie, et autres operations militaires. Mais le jugement du juge d' appel Decary 
n'enonce pas clairement que les articles 4 et 27 de la IVe Convention de 
Geneve imposent a toutes les forces armees l'obligation de proteger les 
civils contre toute forme de violence. La CACM a conclu a la majorite 
que le Guide regimentaire des Conventions de Geneve n'aurait pas pu 
s' appliquer a l' operation en Somalie « pour la simple raison que la 
Convention civile en soi ne s'applique pas ». Cette conclusion semble 
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avoir ete basee, au moins partiellement, sur les mauvaises dispositions de 
la lye Convention de Geneve et des Protocoles. 

Les considerations qui precedent soulevent la question de savoir pour 
quelle raison la Cour n' a apparemment pas ete informee que : 

la mission de la FIU etait une operation militaire armee non consensuelle 
visant a imposer la paix, au sens du Chapitre VII de la Charte de l'ONU, 
et non une mission de « maintien de la paix », au sens du Chapitre VI 
de la Charte de l'ONU; 
que les articles 4 et 27 de la IVe Convention de Geneve etaient les articles 
les plus pertinents en ce qui a trait aux agressions commises sur la 
personne de Shidane Arone par des membres des FC. 

Peut-titre les membres de la Cour martiale qui ont instruit la cause du 
sdt Brocklebank etaient-ils au courant de ces aspects et, de ce fait, n' etait-
il pas necessaire de produire des elements de preuve a ce sujet au proces, 
auquel cas la transcription des deliberations de la Cour martiale n'en ren-
draient pas compte au profit, entre autres, de la CACM. Quoi qu'il en 
soit, une autre question se pose, celle de savoir si la CACM, convenable-
ment informee, en serait arrivee a une conclusion differente quant 

applicabilite de la lye Convention de Geneve, et par consequent, a 
applicabilite du Guide regimentaire des Conventions de Geneve. 
Nous esperons neanmoins qu'il sera donne suite aux suggestions 

implicites formulees par le juge d' appel Decary, A la page 31 de ses motifs 
de jugement. On peut y lire ceci : 

Il demeure du ressort du chef d'etat-major de la Defense de definir en des termes 
plus explicites les normes de conduite que l' on attend des soldats a l' egard des 
prisonniers qui sont sous la garde des Forces canadiennes. Il est egalement de 
son ressort de preciser que ces normes s' appliquent aussi bien en temps de guerre 
qu' en temps de paix, d'imposer le devoir militaire aux membres des Forces 
canadiennes soit de signaler les incidents ou de prendre des mesures raison-
nables pour prevenir ou reprimer les abus envers des prisonniers qui ne sont pas 
sous leur responsabilite et de veiller a ce que les membres des Forces canadiennes 
recoivent les instructions appropriees, non seulement pendant l' entrainement 
general, mais aussi avant leur depart pour des missions specifiques. [Traduction 
libre] 
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Le Guide regimentaire des Conventions de Geneve 

Que la CACM ait eu raison ou non de conclure que le « Guide regimen-
taire des Conventions de Geneve » ne faisait pas obligation aux membres 
des FC d' appliquer ces Conventions en Somalie, le Guide proprement dit 
devrait etre revise de maniere a preciser la nature des dispositions des 
Conventions de Geneve. A titre d'exemple, le paragraphe 2, page 5-1 du 
Guide, peut preter a confusion. On y lit ceci : 

Elle [la Ne  Convention] ne reussit pas cependant a proteger tous les civils, puis-
que seule la Partie II est applicable a l' ensemble de la population civile. Toute-
fois, les dispositions decrites dans ce chapitre doivent etre considerees comme 
constituant le traitement minimum auquel ont droit les civils avec lesquels nos 
forces armees sont susceptibles de venir en contact". 

Dans l'extrait qui precede, c'est la premiere phrase qui porte a confu-
sion. Il est vrai que la Partie II de la IVe Convention s' applique a tous les 
civils, mais elle ne protege ces derniers que de l' exposition a des attaques 
en situation de guerre, de combats, de bombardements et autres. Le para-
graphe en question devrait etre modifie afin de souligner que la Partie III 
de la IVe Convention est de port& beaucoup plus large que la Partie II, 
puisqu' elle protege presque tous les civils de tout type d'agression physique 
ou psychologique, ou que se soit sur le territoire occupe par des troupes 
etrangeres. Du fait de la definition large de la notion de « personnes pro-
tegees » a l'article 4 de la Partie I, les seules personnes qui ne sont pas 
protegees sont les civils ressortissants de l'Etat dont les troupes occupent 
le territoire, les ressortissants d'Etats co-belligerants de l'Etat qui occupe 
le territoire, les ressortissants des Etats qui ne sont pas lies par la 
Convention et certains ressortissants d'Etats neutres. Par consequent, si 
la IVe Convention de Geneve etait applicable en 1992-1993 aux regions 
de la Somalie qui etaient controlees par les FC, tous les civils, sans 
exception, de la region devaient etre protégés en vertu de la Partie II de la 
IVe Convention de Geneve contre 1' exposition a la guerre ou a des attaques 
(par exemple, a des batailles militaires), et tous les civils de la region, a 
l'exception des ressortissants canadiens (et un nombre relativement peu 
eleve d'autres ressortissants repondant a la description fournie a l'article 4) 
devaient beneficier de la protection prevue a la Partie III de la 
IVe Convention de Geneve contre toute agression physique ou psycholo-
gique, tortures, etc. L'article 27 de la Partie III se lit ainsi : 
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Article 27. — TRAITEMENT : OBSERVATIONS GENERALES 
Les personnes protegees ont droit, en toutes circonstances, au respect de leur 
personne, de leur honneur, de leurs droits familiaux, de leurs convictions et pra-
tiques religieuses, de leurs habitudes et de leurs coutumes. Elles seront traitees, 
en tout temps, avec humanite et protegees notamment contre tout acte de violence 
ou d'intimidation, contre les insultes et la curiosite publique. 

Les femmes seront specialement protegees contre toute atteinte a leur honneur, 
et notamment contre le viol, la contrainte a la prostitution et tout attentat a leur 
pudeur. 

Compte tenu des dispositions relatives a l'etat de sante, a l'age et au sexe, les 
personnes protegees seront toutes traitees par la Partie au conflit au pouvoir de 
laquelle elles se trouvent, avec les memes egards, sans aucune distinction &fa-
vorable, notamment de race, de religion ou d' opinions politiques. 

Toutefois, les Parties au conflit pourront prendre, a l' egard des personnes prote-
gees, les mesures de controle ou de securite qui seront necessaires du fait de la 
guerre. 

Il s'ensuit que l'abjecte torture et l'assassinat du civil somalien 
Shidane Arone, les 16 et 17 mars 1993, n'auraient pas pu constituer une 
infraction A la Partie II de la IVe Convention de Geneve, mais qu'il s'agissait 
bien d'un manquement a la Partie III de la We Convention de Geneve, et 
en particulier a 1' article 27, si les FC avaient eu 1' obligation d' appliquer 
la We Convention de Geneve. 

Comme nous l'avons vu, en vertu du droit international, le Canada (c' est-
A-dire les FC) aurait eu cette obligation s'il avait ete partie a un conflit 
arme en Somalie ou si la presence des FC en Somalie avait constitue une 
« occupation » militaire du territoire, au sens de la IVe Convention de 
Geneve de 1949 concernant les civils. Mais si, en droit, le conflit en Somalie 
ne constituait pas un « conflit arme » et s'il n'y a pas eu « occupation du 
territoire » au sens de la lye Convention de Geneve, se pourrait-il que les 
FC ou, peut-titre surtout, les membres des FC aient ete legalement lies 
par les reglements ou les ordres relatifs a l'application des Conventions, 
en vertu de la Loi sur la Defense nationale? En d'autres mots, les FC 
peuvent-elles (legalement) etre obligees constitutionnellement de se con-
former au DCA lorsque ce dernier n'est pas applicable ou clairement 
applicable dans ses dispositions conventionnelles? L'examen de cette grande 
question n'est pas du ressort de la presente etude. Mais certains 
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commentaires pourraient etre utiles. Comme nous l'avons indique prece-
demment, la CACM a exprime l' avis qu' il etait du ressort du chef d' etat-
major de la Defense (CEMD) de definir les normes de traitement a accorder 
aux prisonniers qui sont sous la garde des FC. Mais un commandement 
ou un ordre de la part du CEMD aux FICS (y compris le GTRAC), leur 
enjoignant de proteger les civils en conformite avec les dispositions des 
Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve du 12 aoilt 1949, 
constituerait-il un commandement ou un ordre legal si la Convention n' etait 
pas applicable du fait qu' il n'y avait pas « conflit acme » ou « occupation » 
au sens de la Convention? Autrement dit, le CEMD pourrait-il legale-
ment obliger les soldats des FC a faire ce que le Parlement n' a pas exige 
d' eux? Le Parlement a « approuve » l' application par le Canada des Pro-
tocoles de 1977 aux Conventions de Geneve de 194976. Il a de ce fait 
approuve l' application des Conventions et des Protocoles dans les situations 
de conflit international anne ou d'occupation internationale d'un terri-
toire, ou de conflits armes non internationaux auxquels le texte des 
Protocoles et des Conventions est applicable. Toutefois, le Parlement n' a 
pas prescrit que les membres des FC devaient appliquer (ni meme pour-
raient appliquer) les Protocoles et Conventions dans les situations ou cir-
constances autres que les conflits armes ou l' occupation d'un territoire, 
au sens que ces termes ont dans le droit des conflits armes. 

Meme si la lutte armee entre les clans somaliens et entre les clans armes 
et la coalition, principalement constituee de forces armees americaines, 
pouvait etre considerie comme n'etant « ni un conflit arme international » 
ni un « conflit arme non international », je serais porte a penser que le 
CEMD pouvait legalement emettre un tel ordre" — tout au moins, dans 
la mesure ou les FC devaient appliquer les principes humanitaires des 
Protocoles de 1977 et des Conventions de Geneve du 12 aoiit 1949. Un 
tel ordre ne pourrait guere etre contraire au droit des conflits armes inter-
national, tandis qu'en droit canadien, it ne representerait apparemment 
rien de plus qu' une incorporation par renvoi a un commandement ou a un 
ordre legal portant sur des normes de conduite humanitaires universelle-
ment reconnues pour les forces militaires. 

Il reste une question, a savoir celle de l'effet sur le statut des citoyens 
d'un territoire &ranger controle par les FC d'un ordre donne par le CEMD, 
par un commandant d' unite ou par un autre element des FC, selon lequel 
des subordonnes devraient se plier aux dispositions des Conventions de 
Geneve de 1949 dans une situation ou les Conventions ne s' applique-
raient pas. Les citoyens seraient-ils des « personnes protegees » en vertu 
de l' article 4 de la IVe Convention de Geneve aux fins de classifier des 
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voies de fait graves commises a leur endroit comme etant une infraction 
« lice a un manquement grave a la Convention de Geneve », a tel point 
que l'infraction serait alors visee par l'exception a la regle du proces 
dans les trois ans prevue a l' article 69 de la LDN? Il est difficile de le 
dire. Mais, meme si un tel ordre du CEMD ou d'un autre commandant 
des FC n'avait aucune incidence legale en droit international ou en droit 
national sur le statut des personnes dans d'autres pays, it n'en serait pas 
moms utile pour toutes les personnes concernees que tous les membres 
des FC recoivent clairement pour instruction de se conformer aux normes 
de conduite humanitaires prevues par le DCA dans leurs relations avec 
tous les peuples, dans le cadre de missions ou d' operations militaires. 



CHAPITRE TROIS 

Regles d'engagement 

DEFINITIONS 

Tot ce matin, le sergent Macauley a eu un contact avec un « technique » — un 
vehicule Toyota d'une demi-tonne equipe d'une mitrailleuse, probablement un 
... Le sgt Macauley avait le mitrailleur dans son collimateur et etait pret a saisir 
le vehicule. Toutefois, les regles d' engagement limitaient notre intervention a la 
seule observation. Nous aurions pu avoir notre premiere prise'! [Traduction Libre] 

Cet extrait est tire du journal personnel du maj Anthony Seward, du 
RAC. Le journal fournit une description d'un incident impliquant des 
membres des FC et decrit, d'une certaine maniere, l'essence de ce que 
sont les RE. Ce sont en fait des ordres qui detenninent quand, ou, contre 
qui, dans quelles circonstances et de quelle facon la force peut et devrait 
etre utilisee2. 

La doctrine en vigueur definit les RE comme etant : 

...directives ou ordres... sur le recours a la force par les Forces canadiennes dans 
le cadre d' operations en temps de paix, dans des periodes de tension et de con-
flits armes. Ces regles constituent des commandements legitimes et visent a sup-
primer toute ambiguIte juridique ou semantique qui pourrait amener un 
commandant a enfreindre la politique nationale en reagissant par inadvertance 
de maniere excessive ou trop moderee a une intervention de forces etrangeres... 
Les RE sont un moyen permettant de regir et de controller le recours a la force...3  

Comme les RE, au meme titre que tout autre ordre ou commandement 
militaire, pourraient etre illegales, on presume que le mot « legitimes » 
qui figure dans la citation a ete utilise par inadvertance a la place du mot 
« officiels ». 

Dans un autre document presente a la Commission, les RE sont defi-
nies comme suit : « directives emanant d'une autorite militaire competente 
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et precisant les circonstances et les limites dans lesquelles la force armee 
peut etre employee pour atteindre des objectifs militaires dans le cadre 
de la politique nationale » 4. 

Dans une decision recente de la CACM, le juge d' appel Hugessen a 
souligne que le texte des RE pour 1' operation « Deliverance » precisait 
que les RE « constituent des ordres a l'intention des commandants et des 
officiers de commandement » 5. Lors du second proces du lcol (retraite) 
Mathieu, le capt (M) McMillan avait declare : <des regles d'engagement, 
qui sont etablies pour n'importe quelle operation, sont en elles-memes 
des ordres devant regir le contrOle et l'utilisation de la force. De ce fait, 
elles constituent le moyen de communiquer les directives qui s'imposent 
aux commandants en ce qui a trait au controle et a l'utilisation de la force »6. 
En bref, les RE sont des ordres concernant le recours a la force'. 

Comme les regles d'engagement sont des ordres, les soldats sont tenus 
de s'y conformer, a moins qu'elles ne soient manifestement illegales8. En 
outre, comme la desobeissance a un ordre legitime constitue une infrac-
tion au Code de discipline militaire, it s'ensuit que si une personne &passe 
sciemment les limites imposees par les RE au sujet du recours a la 
force, cette personne peut etre accusee d'avoir contrevenu a un ordre 
legitime9. A cet egard, on pourrait mentionner le cas du lcol Mathieu. 
Celui-ci a ete accuse d'avoir fait preuve de negligence dans l' execution 
d'une fonction militaire qui lui avait ete imposee, contrevenant ainsi 
Particle 124 de la Loi sur la Defense nationale. Dans les details de 1' accu-
sation, on a allegue :« it a en emettant un ordre a ses subalternes de tirer 
sur les pillards/voleurs d' equipement s'enfuyant des campements cana-
diens, omis d'observer les regles canadiennes d'engagement anises dans 
le cadre de l'Operation Delivrance, alors qu'il etait son devoir de le faire »rn. 

Le lcdr Phillips, avocat militaire des Forces canadiennes, a explique 
que les RE servent a prevenir un recours excessif ou trop modere a la 
force, et protegent aussi les commandants : 

L' aspect militaire le plus important des RE consiste a etablir des limites quant 
l' usage de la force. Cela s'applique autant au commandant qu' a son person-
nel.... Bien que les RE imposent des limites surtout pour prevenir les reactions 
excessives, elle peuvent aussi prevenir une reaction trop moderee si elles donnent 
des precisions sur les reactions admissibles aux eventuelles actions de l'adversaire... 
Les regles d'engagement protegent aussi le commandant si elles donnent aux 
troupes des instructions claires sur le recours a la force". [Traduction fibre] 
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La doctrine recente des FC mentionne quatre facteurs qui influent sur 
la formulation des RE : 

Ordonnances legales. L'usage de la force doit etre conforme a la foil aux 
regles du droit canadien et a celles du droit international... 
Considerations d'ordre politique. Afin d' assurer et de proteger les interets 
nationaux au pays et a l'etranger, le gouvernement du Canada etablit des 
politiques et des objectifs.... 
Considerations d'ordre diplomatique. Au cours d'operations internationales, 
et en particulier pendant des operations interannees, l'objectif collectif de 
l'alliance ou de la coalition influent sur les objectifs militaires globaux et 
sur le recours a la force.... 
Exigences d'ordre operationnel. L' usage de la force depend aussi des con-
siderations operationnelles du moment et des exigences futures du meme 
ordre°. [Traduction fibre] 

Sur la question des ordonnances legates, la meme publication sur la 
doctrine dit : 

Meme si, de bien des facons, les lois nationales du Canada et le droit inter-
national sont compatibles ou complementaires, its peuvent etre incompatibles 
dans certains domaines; donc, suivant operation et les autorisations du gouveme-
ment du Canada, it se peut que des elements du droit international ou des reso-
lutions du Conseil de securite de l'ONU aient preseance sur les lois nationales 
du Canada°. [Traduction are] 

Quand le Canada a decide de participer a la FIU, les FC ont pris en 
compte, au moment de rediger leurs RE, la question de la compatibilite 
des RE canadiennes avec celles des forces armees des autres Etats parti-
cipants, notamment celles des Etats-Unis, le principal pays foumisseur 
de contingent". Les FC ont adopte la position suivante : comme l'opera-
tion « DELIVERANCE » est une operation coalisee, les RE du Canada 
devraient...etre compatibles avec celles des autres pays membres de la 
coalition, et plus particulierement avec celles des Etats-Unis15. 

HISTORIQUE 

Mark Martins montre que depuis la guerre de Coree, trois facteurs 
expliquent la necessite d'emettre des RE aux Etats-Unis : 
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depuis ce conflit, la convergence de trois facteurs a oblige les hauts dirigeants 
americains a emettre des RE afin de mieux conformer les actions militaires aux 
objectify politiques. Premierement, des pays souverains concurrents disposent 
maintenant d'armes de destruction de masse, d' oii le risque de cataclysme nucleaire 
et le desir d'empecher que des incidents et des conflits mineurs prennent des 
proportions demesurees. Deuxiemement, grace aux progres technologiques dans 
les domaines des communications et du traitement de 1 ' information, les 
autorites centrales sont davantage en mesure de diriger les actions de leurs 
subordonnes...Troisiemement, les medias sont de plus en plus critiques et scep-
tiques [sic] et remettent volontiers en question le recours a la force militaire...16. 
[Traduction libre] 

Au cours de 1' operation « Deliverance », nom de 1' operation militaire 
canadienne en Somalie en 1992-1993, it n'existait pas de regles d' engage-
ment interarmees (c'est-à-dire, armee de terre, marine et force aerienne) 
au sein des Forces canadiennes. 

Dans un memoire adresse a la Commission, les FC ont explique que 
jusqu' au debut des annees 90, it y avait un systeme de RE pour la marine 
et un autre pour l'aviation, mais qu'il n'y en avait pas pour l'armee de 
terre : 

Vers la fin des annees 70, le Canada a adopte les regles d'engagement maritimes 
de l'OTAN pour ses forces navales. Dans le cadre du NORAD, it a aussi adopte 
des regles distinctes pour ses avions de chasse. Bien qu'il utilise le terme regles 
d'engagement depuis le debut des annees 1970, le Commandement de la Force 
terrestre du Canada n' a pas mis au point de systeme ou d' architecture perma-
nente de regles d'engagement. Il a plutot appliqué des regles d'engagement ponc-
tuelles lors de diverses missions et operations nationales et internationales. Ces 
trois approches etaient suffisantes dans le cas d' operations faisant appel a un 
seul service, mais elles se sont revel6es incompatibles lors d' operations inter-
annees". 

Dans une comparaison entre le Commandement de la Force terrestre 
des FC et l' armee de terre des E.U. a cet egard, on dit : 

Alors que les forces aeriennes et navales des Etats-Unis ont elabore des RE en 
vue d'engagements intenses susceptibles de survenir en tout temps et de deg& 
nerer rapidement en une guerre nucleaire, l'element terre a axe son entraine-
ment en fonction d'une guerre classique d'intensite moyenne et a donc elabore 
ses RE en fonction d' operations de tous les autres types, « en cas de besoin ». 
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De mane, alors que des aeronefs et des navires qui sont en service partout dans 
le monde et a toute heure du jour ou de la nuit pourraient eventuellement ouvrir 
le feu sur un avion ou un navire sovietique afin d' assurer la defense de la nation, 
les forces terrestres, dont les preoccupations defensives etaient centrees sur des 
individus ou des unites, risquent peu de faire face a de tels scenarios's. [Traduction 
libre] 

Dans le meme memoire presente lors des audiences que la Commis-
sion a tenues sur les questions de politique, on donne aussi les explica-
tions suivantes : 

Grace a l'analyse des operations et aux lecons tirees de la guerre du Golfe de 
1991, le Canada a entrepris d'elaborer des regles d'engagement interarmees 
pouvant servir, avec la meme efficacite, lors d'operations faisant appel a un seul 
service ou d'operations interarmees ou combinees. Ce systeme interarmees est 
utilise dans le cadre des operations nationales et intemationales auxquelles prennent 
part les FC depuis 1994; la publication correspondante (sur le recours a la force 
dans les operations interarmees et combinees des FC) qui officialise le proces-
sus doit recevoir l' approbation du CEMD en juin 1995'9. 

La publication dont it est question dans ce memoire est intitulee Advance 
Copy of the Use of Force in CE Joint and Combined Operations (English); 
elle compte deux volumes2° et a ete publiee par le CEMD le 13 avril 
1995. Il s'agit d'un ouvrage important sur la question du recours a la 
force par les FC. 

Le premier volume : 

traite des concepts, des principes et des instructions relatifs a l'usage de la force 
dans des operations nationales et internationales, et compte quatre chapitres. Le 
chapitre 1 parle des aspects juridiques du recours a la force et traite des prin-
cipes generaux et des contraintes juridiques concernant le recours a la force. Le 
chapitre 2 traite du contr8le du recours a la force militaire et introduit les notions 
de legitime defense et de regles d'engagement, notions dont les applications 
pratiques dans le contexte d'operations nationales et intemationales sont decrites 
aux chapitres 3 et 4 respectivement. Enfin, l' annexe A donne une orientation sur 
le traitement de la preuve, tandis que l' annexe B parle de la dimension adminis-
trative des RE21. [Traduction libre] 

Le second volume « presente les menus et formats de messages flume-
rotes qu' on utilise pour demander, autoriser et mettre en oeuvre les RE >>22. 
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Pour demontrer l'utilite de ce volume, on explique que les « RE autori-
sees relatives a une FI [force interarmees] peuvent etre tirees du menu 
numerote de mesures supplementaires relatives aux RE qu'on trouve dans 
le volume 2..., ou qu'on peut elaborer des RE specifiques en vue d'une 
operation dorm& >>23. 

Le chapitre 5 de la Doctrine interarmies des operations interarmies et 
combinees des Forces canadiennes, publiee dans sa forme actuelle le 
15 septembre 199524, traite aussi des RE. II s'agit en fait d'une version 
plus concise de la publication mentionnee precedemment, intitulee Advance 
Copy of the Use of Force in CF, Joint and Combined Operations (English). 

Pour conclure ces remarques au sujet des RE, nous insisterons sur le 
fait que les RE n'ont pas en soi la port& d'une loi et que, pour etre legales, 
elles doivent se conformer aux lois nationales et au droit international 
pertinents — et plus particulierement au droit des conflits armes. 



CHAPITRE QUATRE 

Le double peril 

GENERALITES 

Quand on est assujetti aux lois criminelles de deux Etats par suite d'un 
acte ou d'une omission donnee, ou qu'on est peut-etre juge par des tribu-
naux penaux de deux pays par suite de cet acte ou de cette omission, on 
fait face a ce qui est appele couramment eventualite du « double peril » 
c'est-a-dire qu'on risque d'être puni deux fois pour la merne infraction. 
La question du double peril a ete examinee de facon assez exhaustive 
dans nombre d' ouvrages de droit'. Dans la presente etude, nous ne ferons 
que mentionner les principales dispositions juridiques susceptibles de 
s'appliquer au deploiement en Somalie. 

Comme nous l'avons mentionne precedemment dans l' etude, les mem-
bres des FC, en ce qui a trait a leurs actes ou omissions en Somalie : 

pouvaient etre vises par les dispositions du code penal somalien, et 
pourraient encore etre poursuivis devant les tribunaux somaliens; 
etaient assujettis au Code de discipline militaire des FC (qui traite de 
toutes les infractions militaires et des infractions visees par toute autre 
loi federale du Canada, commises au Canada ou a l'etranger2, et des 
infractions visees par la loi somalienne 3); ils pouvaient etre juges par 
des tribunaux militaires des FC pour toute infraction visee par ce Code, 
et ce pour une duree allant jusqu'a trois ans apres la date ou l'infrac-
tion a ete commise4, ainsi que pour certaines infractions precises5, mais 
sans aucune limite de temps; 
pouvaient etre juges devant des tribunaux civils au Canada pour des 
infractions commises a l'exterieur du Canada6; 
pouvaient etre vises par la we Convention de Geneve de 1949 et, par-
tant, par les dispositions de cette convention qui creent les infractions 
de nature internationale que sont les « infractions graves » a la Con-
vention, pour lesquelles un accuse peut etre juge par les tribunaux de 
pratiquement n'importe quel pays du monde'. 
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Etant donne ce qui precede, it semble a premiere vue que, pendant leur 
sejour en Somalie, les membres des FC etaient susceptibles de subir des 
mises en accusation doubles, triples, voire quadruples, puisqu'ils pou-
vaient etre juges par les tribunaux militaires des FC, par les tribunaux 
civils canadiens, par les tribunaux somaliens et par les tribunaux d'autres 
Etats — sauf dans les cas oil des lois pertinentes interdisent de telles 
possibilites. Heureusement, ces lois existent. 

PROCES DEVANT UN TRIBUNAL MILITAIRE DES FC ET DEVANT 

UN TRIBUNAL CIVIL AU CANADA 

Tout d'abord, en ce qui a trait a la possibilite du double peril decoulant de 
proces a la fois devant un tribunal militaire des FC et devant un tribunal 
civil au Canada, l' alinea 11 h) de la Charte canadienne des droits et libertes 
dispose que : 

11. Tout inculpe a le droit... 

h) 	d'une part de ne pas etre juge de nouveau pour une infraction dont it a 
ete definitivement acquitte, d'autre part de ne pas etre juge ni puni de 
nouveau pour une infraction dont it a ete definitivement declare coupa-
ble et puni. 

En outre, 1' article 66 de la LDN pr6voit ce qui suit : 

(1) Ne peut etre jugee — ou jugee de nouveau — pour une infraction donnee 
ou toute autre infraction sensiblement comparable decoulant des faits qui 
lui ont donne lieu toute personne qui, alors qu'elle est assujettie au code de 
discipline militaire a l'egard de cette infraction ou susceptible d'être accu-
see, poursuivie et jugee pour cette infraction sous le regime du code de 
discipline militaire, se trouve dans l'une ou l'autre des situations suivantes : 

elle a ete accusee d'avoir commis cette infraction mais l' accusation n'a 
pas ete retenue; 
elle a ete acquittee de cette infraction par un tribunal civil' ou militaire 
ou par un tribunal &ranger; 
elle a ete declaree coupable de cette infraction par un tribunal civil ou 
militaire ou par un tribunal etranger et a ete punie conformement a la 
sentence. 
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Quant aux infractions dormant lieu a une accusation en vertu du Code 
criminel du Canada, l'article 607 prevoit notamment ce qui suit : 

(1) Un accuse peu invoquer les moyens de defense speciaux : 

d'autrefois acquit; 
d'autrefois convict; 
de pardon. 

(5) Si un accuse invoque la defense d'autrefois acquit ou d'autrefois convict, it 
suffit : 

qu'il declare avoir ete legalement acquitte, reconnu coupable ou absout 
conformement au paragraphe 736(1), selon le cas, de l'infraction imputee 
dans le chef d'accusation auquel se rapporte le plaidoyer; 
qu'il indique la date et le lieu de l'acquittement, de la declaration de 
culpabilite ou de l' absolution conformement au paragraphe 736(1). 

PROCES DEVANT UN TRIBUNAL SOMALIEN APRES UN PROCES DEVANT 
UN TRIBUNAL MILITAIRE DES FC OU DEVANT UN TRIBUNAL CIVIL AU 

CANADA 

En ce qui concerne la possibilite du double peril dans l'eventualite ou un 
tribunal somalien jugerait une personne accusee d'une infraction pour 
laquelle elle a déjà subi un proces devant un tribunal militaire des FC ou 
un tribunal civil au Canada, it faut retenir un certain nombre d'elements 
importants. 

Le Canada et la Somalie sont tous deux signataires du Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques adopte par l'Assemblee gene-
rale des Nations Unies, le 16 decembre 19969. Le paragraphe 7 de 
1' article 14 du Pacte foumit la precision suivante : 

Nul ne peut etre poursuivi ou puni en raison d'une infraction pour laquelle it a 
déjà ete acquitte ou condamne par un jugement definitif conformement a la loi 
et a la procedure periale de chaque pays. 

Il semble bien que l' article 9 du code penal somalien constitue, du moins 
en partie, la concretisation de 1' obligation qui incombe a la Somalie en 
tant que signataire du Pacte : 
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Article 9 — Cas oil des procedures au criminel ne peuvent etre engagees : 

Outre les cas mentionnes a l' article 7, on ne peut engager de poursuites au cri-
minel contre une personne a l'egard d'un crime commis a l'etranger 

si cette personne a ete definitivement acquittee, a l'etranger, du meme crime; 
si cette personne a ete reconnue coupable, a l'etranger, d'un crime eta purge 
la peine imposee a cet egardm. [Traduction Libre) 

Toutefois, comme cet article ne s 'applique qu' aux infractions commi-
ses a Fetranger, it ne s' appliquerait pas aux actions ou omissions des 
membres des FC en Somalie. Dans ce dernier cas, it semble que la dispo-
sition pertinente se trouve a Palinea 10(1)b). Pour peu qu'il existe un 
traite d'extradition entre les pays en cause, ou sous reserve d'une requete 
speciale du ministre somalien du Pardon et de la Justice, l' article 10 por-
tant sur la reconnaissance des jugements rendus a l'etranger en matiere 
penale prevoit ce qui suit : « 1. Un jugement en matiere penale rendu a 
l'etranger a l'egard d'un crime peut 8tre reconnu...b) pour etablir toute 
autre sanction penale decoulant d'une declaration de culpabilite". » Par 
consequent, it y a tout lieu de croire que les tribunaux somaliens n' inten-
teraient pas de proces a un membre des FC par suite d'une infraction 
pour laquelle ce dernier aurait déjà ete juge par un tribunal canadien, 
militaire ou civil. 

PROCES DEVANT UN TRIBUNAL MILITAIRE DES FC APRES UN PROCES 
DEVANT UN TRIBUNAL SOMALIEN 

Dans le cas peu probable ou un tribunal somalien, ou encore un tribunal 
d'un autre pays, serait appele a juger un membre des FC par suite d'une 
infraction et en arriverait a un verdict d' acquittement ou de culpabilite, it 
ne fait aucun doute que toute poursuite intent& ulterieurement, contre la 
meme personne et pour la meme infraction, par un tribunal militaire des 
FC serait contest& par l' accuse en vertu du paragraphe 11h) de la Charte 
et de Particle 66 de la Loi sur la Defense nationale. 

PROCES DEVANT UN TRIBUNAL CIVIL AU CANADA APRES UN PROCES 

DEVANT UN TRIBUNAL SOMALIEN OU UN TRIBUNAL D'UN AUTRE PAYS 

11 ne fait egalement aucun doute que toute poursuite a l'endroit d'un membre 
des FC devant un tribunal civil au Canada, a l'egard d'une infraction 
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pour laquelle it aurait ete condamne ou acquitte par un tribunal somalien, 
serait contest& en vertu du paragraphe 11h) de la Charte. De plus, l' accuse 
pourrait invoquer, selon la nature de l' infraction, le paragraphe 7(6) du 
Code criminel du Canada, qui s' applique notamment aux crimes de guerre 
et a la torture. Le paragraphe 7(6) porte que : 

Lorsqu' il est allegue qu' une personne a commis, par action ou omission, un acte 
ou un fait constituant une infraction en raison du present article et que cette 
personne a subi son proces eta ete trait& a l'etranger a l' egard de l' infraction de 
maniere que, si elle avait subi son proces ou avait ete trait& au Canada, elle 
pourrait invoquer les moyens de defense d'autrefois acquit, d'autrefois convict 
ou de pardon, elle est reputee avoir subi son proces et avoir ete trait& au Canada. 

La derniere edition du Martin's Annual Criminal Code resume ce para-
graphe a peu pres en ces termer : 

Afin de preserver les moyens de defense dont disposerait accuse s'il avait subi 
son proces ailleurs [pour l'une ou l'autre des infractions indiquees a l' article 7], 
le paragr. 7(6) prevoit l'application des moyens de defense speciaux que sont 
l'autrefois acquit, l'autrefois convict et le pardon. Cela signifie qu' un accuse 
qui a déjà ete juge et acquitte, condamne ou rehabilite ailleurs, pour la meme 
conduite que celle qui a donne lieu a la poursuite au Canada, pourrait recourir 
au moyen de defense special, comme si le proces anterieur avait eu lieu au Canada12. 
[Traduction libre] 

Cependant, it y a des limites a 1' application du principe selon lequel un 
proces devant un tribunal &ranger, a l' egard d'une infraction, constitue 
un empechement a la tenue d'un proces ulterieur devant un tribunal au 
Canada, a regard de la meme infraction. A ce sujet, le paragraphe 607(6) 
du Code criminel canadien prevoit ce qui suit : 

Bien qu'elle soit reputee avoir subi un proces et avoir ete trait& au Canada en 
vertu du paragraphe 7(6), la personne censee avoir commis, a l'etranger, un acte 
constituant une infraction au Canada en raison des paragraphes 7(2) a (3.4) et 
7(3.7) ou un fait vise au paragraphe 7(3.71), et a l' egard duquel elle a subi un 
proces eta ete reconnue coupable a l' &ranger, ne peut invoquer la defense d'autre-
fois convict a l' egard d'un chef d' accusation relatif a cet acte ou ce fait lorsque : 

a) 	d'une part, cette personne n' etait pas presente au proces ni represent& par 
l'avocat qu'elle avait mandate, 
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b) 	d' autre part, la peine infligee a regard de l'acte ou du fait n' a pas ete purgee. 

En consequence, l' &endue de la protection dont jouit une personne a 
l'encontre de declarations de culpabilite multiples par les tribunaux de 
deux pays depend des traites internationaux applicables ainsi que des 
dispositions des lois constitutionnelles et des lois criminelles des pays en 
cause. Elle depend egalement de la nature veritable des infractions repro-
chees a l' accuse a l'interieur de ces deux Etats; dans R. c. Van Rassel' 3, 
par exemple, la Cour supreme du Canada a rejete la defense d'autrefois 
acquit etant donne que ce plaidoyer etait fonde sur un acquittement par 
un tribunal des Etats-Unis a l'egard d'une accusation qui, de l'avis de la 
Cour supreme du Canada, n'etait pas la meme que celle qui a ete port& 
ulterieurement devant un tribunal au Canada. 

En conclusion, it convient de noter que les membres des FC en service 
dans d' autres pays de l'OTAN, p. ex., la Belgique, l'Allemagne, le 
Royaume-Uni, les Etats-Unis, jouissent de la protection du paragraphe 8 
de Particle VII de la Convention sur le statut des forces de l'OTAN qui 
prevoit ce qui suit : 

Lorsqu'un inculpe a ete juge conformement aux dispositions de cet article par 
les autorites d'une Partie Contractante et a ete acquitte ou, en cas de condamna-
tion, s'il subit ou a subi sa peine ou a ete gracie, it ne peut plus etre juge de 
nouveau sur le meme territoire, du chef de la meme infraction, par les autorites 
d'une autre Partie Contractante. Toutefois, ce paragraphe ne s'oppose en rien 
ce que les autorites militaires de l'Etat d'origine jugent un membre d'une force 
pour toute violation des regles de discipline resultant de l'acte ou de l' omission 
constitutive de l'infraction pour laquelle it a ete juge. 

Comme le Parlement assujettit les membres des FC a l'exterieur du 
Canada aux regles du droit criminel canadien, les placant ainsi dans une 
position oil ils sont en fait assujettis aux droits criminels d' au moins deux 
pays (a l' exception peut-etre des membres des FC en haute mer ou a bord 
de certains aeronefs), le Canada doit veiller si possible a s'entendre avec 
les autres pays oil it envoie ou pourrait envoyer des militaires, sur une 
disposition semblable a celle du paragraphe 8 de l'article VII de la Con-
vention sur le statut des forces de l'OTAN. 



Conclusions 

1. 	En ce qui touche la question du droit applicable, les membres des FC 
qui etaient en service en Somalie en 1992 ou en 1993 : 

etaient probablement assujettis au droit criminel de la Somalie, 
nonobstant le fait que le systeme de justice penale somalien ne fonc-
tionnait pas a r epoque; 

etaient clairement assujettis au droit criminel du Canada, en ce sens 
qu'ils pouvaient etre accuses de toute infraction commise en vertu 
d'une loi canadienne; 

etaient clairement assujettis au Code de discipline militaire en vertu 
de la Loi sur la Defense nationale; 

etaientpossiblement assujettis a certaines regles du droit international 
en matiere de conflits armes, notamment les regles humanitaires ins-
crites dans la IVe Convention de Geneve relative a la protection des 
civils de 1949 et dans le Protocole I ou le Protocole II. 

2. En ce qui a trait a la question de la competence des tribunaux : 

a) 	Meme si les tribunaux somaliens etaient paralyses a r epoque ou les 
FC ont ete deployees en Somalie, it n'en demeure pas moins qu'ils 
ont toujours competence pour rendre jugement a r egard des infrac-
tions commises a l'encontre du Code penal somalien, pour peu que 
celui-ci ait ete en vigueur (c.-a-d. n' ait pas ete abroge ni revoque) a 
r epoque. Il va de soi que l'exercice de cette competence serait assu-
jetti aux restrictions prevues en droit somalien (par exemple, disposi-
tions prevoyant un alai de prescription, ou la necessite de la presence 
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de r accuse en sol somalien pour 1' engagement des poursuites contre 
lui et son proces). 

En vertu de l' article 273 de la Loi sur la Defense nationale, les tribu-
naux civils au Canada pourraient toujours instruire les infractions 
presumement commises par des membres des FC en Somalie ainsi 
que les infractions prevues au Code criminel ou dans toute autre loi 
federale canadienne. 

Les tribunaux militaires des FC (essentiellement, les cours martiales) 
ne pourraient plus juger des membres des FC a r egard d' infractions 
commises it y a plus de trois ans, sauf dans le cas des types d'infrac-
tions precises aux paragrapher 69(2) et (2.1) de la Loi sur la Defense 
nationale. 

3. Pour ce qui est de la question du droit des conflits armes : 

Les Conventions de Geneve de 1949 refletent le droit international 
coutumier applicable aux conflits armes internationaux ainsi qu' 
1' occupation des territoires, tels qu'ils y sont decrits. 

Les experts en droit international divergent d' opinion quand it s' agit 
de determiner si les conflits en Somalie ou la presence de forces 
armees d'autres Etats en vue d' assurer la paix en Somalie en 1992-
1993 constituaient un cas de conflit arme ou d' occupation de territoire 
entrailiant l' application des principes du droit des conflits armes aux 
operations de l'ONUSOM et de la FIU ainsi que des forces armees 
nationales qu' elles regroupaient en Somalie. 

Il y a tout lieu de croire qu'une force des Nations Unies engagee dans 
une mission de maintien, de retablissement ou d'imposition de la paix 
est tenue, du moms dans la mesure du possible, de remplir les obliga-
tions humanitaires d'une puissance occupante envers tousles membres 
de la population civile du territoire qu'elle occupe, pour peu qu'elle 
en assume le controle militaire et administratif, et de les traiter comme 
des « personnes protegees », conformement a la definition qu' en donne 
la lye  Convention de Geneve de 1949 ainsi que le Protocole I ou II de 
1977. 



51 Conclusions 

d) Les arguments a l'appui du point precedent ont encore plus de poids 
si les forces armees assurant le maintien, le retablissement ou 
l'imposition de la paix sont constituees de forces armees d'Etats agissant 
pour leur compte (p. ex., les forces de coalition de la Fill) plutot qu' A 
titre d' agents des Nations Unies (p. ex., l'ONUSOM); et donc comme 
instrument d'Etats signataires des Conventions de Geneve. 

e) Avant et pendant le deroulement des operations de la FIU, les autori-
tes militaires des FC attendaient de leur personnel en Somalie qu'il 
se conforme a l'esprit et a la lettre des Conventions de Geneve de 
1949; toutefois, on se demande dans quelk mesure ces attentes ont 
ete communiquees au FICS. 

f) 	Ainsi, it convient de noter que selon la Cour d' appel de la cour mar- 
tiale, la publication des FC intitulee Guide regimentaire des Conven-
tions de Geneve ne s'appliquait pas aux FC en Somalie. 

g) Si les Conventions de Geneve de 1949, et particulierement la 
lye Convention, s' appliquaient en vertu du droit international aux 
operations de l'ONUSOM et de la FIU en Somalie, les consequences 
seraient les suivantes : 

les ex-membres de l'ONUSOM ou de la Fill pourraient toujours 
etre accuses et juges devant les tribunaux de tout Etat dans le 
monde (y compris, bien stir, les tribunaux civils au Canada) a 
l' egard de toute infraction grave aux Conventions; 

La prescription statutaire de trois ans (au-dela de laquelle les 
tribunaux militaires des FC ne peuvent juger les membres des 
FC a regard d'infractions criminelles ou autres commises en 
Somalie) ne s' appliquerait pas au proces decoulant d' accusations 
de voies de fait graves ou d'homicide de residents somaliens, 
puisque de telles accusations constitueraient une infraction grave 
A la Convention de Geneve. 

h) Que les Conventions de Geneve de 1949 aient ete applicables ou non 
aux conflits armes en Somalie et, par voie de consequence, aux ope-
rations des FC en Somalie, le Gouvernement du Canada a depuis 
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1965 1' obligation fondamentale, en temps de paix comme en temps 
de guerre, de veiller a ce que les forces armees combattantes, le per-
sonnel medical et les aum6niers recoivent des instructions en ce qui 
concerne les principes enonces dans les Conventions de Geneve de 
1949 et que ces principes soient connus de toute la population cana-
dienne. Nous n'avions pas pour mandat de determiner, dans la pre-
sente etude, dans quelle mesure cette obligation a ete remplie et dans 
quelle mesure les membres des Forces canadiennes ont recu des 
instructions concernant les Conventions, mais la question sera sans 
doute abordee dans le Rapport de la Commission d'enquete. 



Recommandations 

CONDITIONS D'APPLICATION DU DROIT EN MATIERE DE 

CONFLITS ARMES 

Le gouvemeur en conseil devrait etablir, conformement a l' article 12 de 
la Loi sur la Defense rationale, un reglement precisant que tous les membres 
des FC engages dans une mission, une operation ou un deploiement a 
l' exterieur du Canada sont tenus d'observer les principes et l' esprit des 
Conventions de Geneve de 1949 ainsi que des Protocoles I et II de 1977 
ou, a tout le moins, d'observer les regles fondamentales suivantes en matiere 
de conflits armes elaborees par le juge-avocat general des FC a partir des 
regles fondamentales etablies par le CICR : 

Regles fondamentales du soldat 

Ne combattre que les soldats ennemis et n' attaquer que des objectifs militaires. 

Employer des methodes d'attaque qui permettent d'atteindre l'objectif en 
causant le moins de penes collaterales possible. 

Ne pas attaquer les soldats ennemis qui se rendent, mais plut8t les desarmer 
et les traiter comme des prisonniers de guerre. 

Recueillir les blesses ou les malades, amis ou ennemis, et les soigner. 

Ne pas torturer, maltraiter ou tuer les prisonniers de guerre. 

Traiter tous les civils avec humanite. 

Respecter la propriete civile — les actes de pillage sont interdits. 
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Respecter tous les biens culturels et les endroits de culte. 

Respecter toutes les personnel et tous les objets portant le signe distinctif 
de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge ou du Lion-et-Soleil Rouge. 

Ne pas modifier les armes ou les munitions en vue de causer de plus grandes 
souffrances. 

Desobeir aux lois de la guerre est un crime qui non seulement deshonore le 
soldat et son pays mais rend 6galement le premier passible de chatiment en 
tant que criminel de guerre'. 

DOCTRINE 

Le Guide regimentaire des Conventions de Geneve devrait faire l'objet 
d'une revision attentive et etre modifie au besoin. 

FORMATION 

Tous les officiers et militaires du rang des FC devraient etre tenus de 
suivre un programme de recyclage annuel dans le domaine du droit 
des conflits armes2, afm de ne pas oublier en quoi consistent leurs 
obligations et leurs droits. 

Comme le droit des conflits armes releve en soi tout autant du domaine 
des operations que du domaine juridique, it faudrait etablir au Bureau 
du juge-avocat general une section pouvant compter sur un nombre 
suffisant d' avocats militaires pour que ceux-ci soient en mesure de 
remplir les fonctions suivantes : 

elaborer une doctrine et organiser des programmes de formation 
en matiere de droit des conflits armes et(ou) en assurer le suivi et 
fournir des avis sur de tels programmes; 
se rendre regulierement dans toutes les grandes unites operation-
nelles des FC pour donner des conferences sur les regles fonda-
mentales du droit des conflits armes; et surtout 
participer a des seances de formation pratique regulieres portant 
sur l' application du droit criminel, du droit des conflits armes et 
des regles d' engagement. 
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Le QGDN et le QG du commandement devraient egalement disposer 
d'une section du droit des conflits armes (DCA), chargee de veiller a 
ce qu'une formation adequate en matiere de DCA soit dispensee et 
de suivre la situation a cet egard. 

Il va sans dire que la mise en oeuvre des recommandations a), b) et c) 
necessitera l'affectation de ressources humaines et materielles sup-
plementaires — et impliquera donc des depenses additionnelles de 
fonds publics. Mais it n'y a surement rien de plus inherent aux forces 
militaires que d'être preparees pour un « conflit arme ». C' est la 
raison d'être et 1' essence meme des forces armees. Les recrues qui se 
joignent aux forces annees y arrivent avec un bagage de connais-
sances et de competences dans de nombreux domains et métiers, de 
sorte qu'il n'est pas necessaire de leur offrir une formation et un 
enseignement pousses a cet egard. Mais, de toute evidence, ce n'est 
pas le cas en matiere de droit des conflits armes. Aussi, les FC devraient-
elles dispenser ce type d' enseignement, sur le plan theorique comme 
sur le plan pratique, non pas en guise de mesure de rattrapage, de 
fortune ou de demiere minute — comme le fait d' envoyer a la hate 
un avocat militaire a Petawawa pour donner aux officiers une confe-
rence d'une heure ou deux sur le DCA, a peu pres a la veille de leur 
depart pour la Somalie — mais en tant que processus essentiel et 
continu visant a inculquer dans l' esprit de tous les officiers et soldats 
les regles fondamentales qui regissent les conflits armes. On pourrait 
ainsi eviter que des membres des FC violent ces regles, ou du moins 
recluire le nombre de cas d'infractions; cela contribuerait a sauver 
des vies et des carrieres et permettrait aux FC de realiser des econo-
mies substantielles au chapitre des enquetes, des rapports, des accu-
sations et des proces qu' entrainent ces infractions — sans parler du 
maintien de la bonne reputation des Forces canadiennes et du Canada. 

OBLIGATION DE RENDRE COMPTE 

a) 	Le titulaire de chaque commandement ainsi que le Vice-chef d' etat- 
major de la Defense (VCEMD) (en ce qui concerne tous les membres 
des FC au QGDN) devraient etre tenus de presenter par ecrit un rap-
port annuel au CEMD sur la situation concernant la sensibilisation et 
la formation en matiere de DCA au sein des FC en general et, plus 
particulierement, au sein des unites operationnelles. 
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Le CEMD devrait etre tenu de presenter un rapport annuel au Ministre 
de la Defense nationale sur l'enseignement et la formation en matiere 
de DCA au sein des FC. 

Le Ministre devrait etre tenu de deposer une copie du rapport annuel 
du CEMD a la Chambre des communes et au Senat. 
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aussi chez Umesh Palwankar, (dir.), Symposium on Humanitarian Action 
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Peace and International Armed Conflict : Solving the Peace Enforcer's 
Paradox », Parameters, Hiver 1995-1996, p. 41, p. 44-45. 
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humanitaire », document presente lors du colloque sur « The United 
Nations and International Humanitarian Law », tenu a Geneve du 19 au 
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clause de cet accord modele est citee dans Palwankar, (dir.), Symposium 
on Humanitarian Action and Peace-Keeping Operations, supra, chapitre 
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58 Ibid., parag. 3(1). 
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60 Ibid., art. 8. Voir aussi le « Reglement sur la determination du statut de 

prisonnier de guerre » pris par le ministre de la Defense nationale, 
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droit des conflits armes ne s'appliquait pas parce que les operations en 
Somalie n'opposaient pas un Etat contre un autre Etat, contrairement a 
ce qui est prevu dans la Convention de Geneve. Il s'agissait d' une 
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J'ai pule de fawn assez circonstanciee du statut des prisonniers de 
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4 Ministere de la Defense nationale, Memoire a l'intention de la 
Commission d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes en 
Somalie : Recours a la force et regles d'engagement, 1995, p. 8/15, 
document constituant la Piece P-35, onglet C, aux audiences de la 
Commission. 

5 R. c. Mathieu, CACM 379 (6 novembre 1995), p. 4. 
6 Piece P-243.1, Transcriptions du proces du lcol (retraite) Mathieu en 

cour martiale generale, janvier-fevrier 1996, vol. 2, p. 290. 
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et en ce qui concerne les forces armees du Canada, des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni, voir Robert Brush, « Controlling the Use of Force by 
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errone puisqu'il devrait etre le mane que celui du Vol. 1. 

21 Ministere de la Defense nationale, Advance Copy — Use of Force in CF 
Joint and Combined Operations (English), Vol. 1 supra, chapitre 3, note 
3 a iii. Le concept de « directives ou d'ordres sur le recours a la force » 
est presente dans ce volume. Ces directives &rites sont fondees sur la 
legitime defense et sur les RE, voir la p. 2-1. 

22 Ibid., p. 
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CHAPITRE QUATRE — LE DOUBLE PERIL 

1 Voir, par exemple, Martin L. Friedland, Double Jeopardy (Oxford : 
Clarendon Press, 1969); Commission de reforme du droit du Canada, 
L'autorite de la chose jugee, la reponse a l'accusation et le verdict, 
Ottawa, Commission de reforme du droit du Canada, 1991 (Document de 
travail n° 63); et Andre Morel, « Les garanties en matiere de procedure et 
de peines (alineas 11b), f) et h), articles 12 et 14) » dans Gerald-A. 
Beaudouin et Errol Mendes, (dir.), La Charte canadienne des droits et 
libertes, 3e  edition, Scarborough, Carswell, 1996 p. 12-1 a 12-64 a 1241-
12-48. 

2 Voir le paragraphe 130(1) de la Loi sur la Defense nationale, L.R., 
chap. N-5, dans chapitre 1, note 16. 

3 Voir le paragraphe 132(1), ibid., note 27. 
4 Le paragraphe 69(1) de la Loi sur la Defense nationale se lit comme it 

suit : « Tout proces devant un tribunal militaire pour une infraction 
d'ordre militaire autre que celles mentionnees au paragraphe (2) doit 
commencer dans les trois ans qui suivent la pretendue perpetration de 
celle-ci. » 

5 Les paragraphes 69(2) and (2.1) de la Loi sur la Defense nationale, L.R., 
chap. N-5, se lisent comme it suit : 

(2) La prescription de trois ans ne s'applique a aucun cas d'infraction 
d'ordre militaire passible de la peine de mort, ni a ceux de mutinerie, 
de desertion ou d'absence sans permission. 
(2.1) Cette prescription ne s'applique pas non plus au cas des 
infractions d'ordre militaire visees a Particle 130 et liees aux 
infractions graves visees au paragraphe 3(1) de la Loi sur les 
conventions de Geneve. 

6 Voir l'art. 273 de la Loi sur la Defense nationale, L.R., chap. N-5, dans 
chapitre 1, note 19. 

7 Voir supra chapitre II, 4(b), la definition d'une infraction grave a la 
Convention relative a la protection des personnes civiles; et la Loi sur les 
conventions de Geneve, L.R., chap. G-3, art. 3(1), qui se lit comme ii 
suit : 
Quiconque commet, au Canada ou ailleurs, une infraction grave — au 
sens des articles 50 de l'annexe I, 51 de l'annexe II, 130 de l'annexe 
147 de l'annexe IV ou 11 ou 85 de l'annexe V — est coupable d'un acte 
criminel et passible : 

(a) dans le cas ou it y a eu mort d'une personne, de l'emprisonnement 
a perpetuite; 
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(b) dans les autres cas, d'un emprisonnement maximal de quatorze 
ans. 

8 L'article 2 de la Loi sur la Defense rationale, L.R., ch. N-5, definit le 
tribunal civil comme it suit : « tribunal civil s'entend, outre tout tribunal 
de juridiction penale ordinaire au Canada, d'un tribunal de juridiction 
sommaire. » 

9 Trait& multilateraux deposes aupres du Secretaire general : Etat au 
31 decembre 1995, New York, Nations Unies, 1996, Document ST/LEG/ 
SER.F./14), p. 121 et 122. 

10 Voir Ganzglass, The Penal Code of the Somali Democratic Republic, 
supra, chapitre 1, note 2, p. 15. 

11 ibid., p. 16. 
12 Martin's Annual Criminal Code 1997, Aurora, Canada Law Book, 1996, 

p. CC/26. 
13 R. c. Van Rassel [1990] 1.R.C.S. 225. 

RECOMMANDATIONS 

1 Voir Ninth Basic Law of Armed Conflict (LOAC) Course, 19 to 
24 March 1995, supra, note 55, document intitule « Soldier's Basic 
Rules »; capt Gilchrist, revise par le capt Turner, « Infantry School : QL7 
Course Master Lesson Plan » (juin 1994), Piece P-373 des Transcriptions 
de la Commission, Livre de documentation n° 121, onglet L; Bureau du 
juge-avocat general, Vous et le droit de la guerre, Ottawa, Bureau du 
juge-avocat general; et Canadian Forces Law of Armed Conflict Manual 
(Second Draft), supra, chapitre 2, note 5. 

2 Lamb, « The Land Commander and the Laws of Armed Conflict » dans 
Hugh Smith, (dir.), The Force of Law : International Law and the Land 
Commander, supra, chapitre 1, note 6, e'crivait a lap. 5 : 

Napoleon exhortait les aspirants a un poste de commandement a lire et 
a relire les exploits des grands commandants, puisque c'etait, d'apres 
lui, la seule facon de se familiariser avec l'art de la guerre. De nos 
jours, it serait approprie d'ajouter que les aspirants a un poste de 
commandement devraient lire et relire les regles fondamentales du 
droit humanitaire international du CICR ainsi que les Conventions de 
Geneve de 1949 et les Protocoles de 1977, etant donne que tous les 
commandants et les soldats des forces armees de tout Etat engage 
dans un conflit arme international, qu'ils aient ou non ete informes 
des lois qui regissent les conflits armes, sont assujettis aux Conven-
tions de Geneve et au Protocole I additionnel qui s'y rattachent (et 
dont l'application est universelle). [Traduction libre] 
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Voir egalement le paragr. 87(2) du Protocole I de 1977 qui stipule que les 
parties au conflit doivent « exiger que les commandants, selon leur 
niveau de responsabilite, s'assurent que les membres des Forces armees 
places sous leur commandement connaissent leurs obligations aux termes 
des Conventions et du present Protocole. » 



ANNEXE 

Force interarmees du Canada en Somalie 
Regles d'engagement 
Operation « Deliverance » 

GENERALITES 

Les regles d'engagement (RE) concernant 1' operation « DEL1VRANCE » 
sont destinees aux forces canadiennes menant des operations en vertu 
de la resolution du Conseil de securite des Nations Unies (RCSNU) 794. 
Ces RE sont des directives a l' intention des commandants et sont 
compatibles avec les regles elaborees pour les forces des Etats-Unis. 

Le Canada doit participer a l'etablissement d'un environnement stir 
pour le deroulement des operations de secours humanitaires en Somalie 
dans le cadre d'une coalition avec d'autres nations. A cette fin, les 
membres des Forces canadiennes sont autorises a recourir a tous les 
moyens necessaires pour se proteger, pour proteger le personnel des 
organisations humanitaires, les secours, les centres de distribution et 
les convois humanitaires. Les commandants doivent s'efforcer de 
controler la situation sans recourir a la force. Lorsque les delais et les 
conditions le permettent, on doit avertir une force hostile eventuelle 
que les forces canadiennes vont prendre les mesures necessaires pour 
accomplir leur mission. 

Ces regles d'engagement ont pour but de fournir des lignes direc-
trices et des instructions aux commandants, dans le cadre des direc-
tives politiques generales. Ces RE definissent le degre de force et la 
facon de l'appliquer et sont concues pour garantir que le recours a la 
force fait l'objet d'un controle serre. Elles visent a informer les com-
mandants des contraintes qu' ils doivent respecter ou de la latitude 
dont ils disposent dans l'execution des aches qui leur sont confiees. 
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Elles ne doivent pas etre utilisees pour attribuer des aches particu-
lieres. Elles visent plutot a permettre la realisation des objectifs du 
Canada et a assurer la survie maximale des forces canadiennes en cas 
de confrontation avec des forces adverses. Cependant, ces regles ne 
renferment aucune limite quant a l' obligation d'un commandant de 
prendre toutes les mesures necessaires et appropriees pour assurer la 
legitime defense de ses troupes. 

Une action militaire contre des forces hostiles ou des forces manifes-
tant une intention hostile doit etre proportionnelle A la menace imme-
diate. Les commandants doivent porter un jugement critique avant de 
recourir unilateralement A la force pour remplir leur obligation d' assurer 
leur defense legitime. La port& et l'intensite de la force utilise& doivent 
etre limitees, et l' operation doit etre menee de facon a eviter l'escalade. 

CONDITIONS D'APPLICATION 

Les preceptes et les RE enonces dans ce document doivent etre utili-
ses conformement au droit national du Canada et au droit interna-
tional, et s' appliquent a toutes les forces canadiennes deployees dans 
le secteur d' operations en Somalie, y compris les eaux territoriales, 
l'espace aerien et le territoire continental de la Somalie et les eaux 
internationales adjacentes. Une fois autorisees, ces RE vont demeu-
rer en vigueur jusqu' A ce qu'une directive y mette fin. 

Les commandants subaltemes peuvent demander des directives sup-
plementaires par l'intermediaire du commandant de la Force inter-
annees du Canada en Somalie (FICS) si les directives existantes sont 
insuffisantes ou si les RE ne renferment aucune indication sur une 
situation particuliere. Il faut demander des eclaircissements s'il sem-
ble y avoir des incoherences dans les RE en vigueur. 

DEFINITION DU TERME HOSTILITE 

Voici les definitions du terme hostilite dont it faut tenir compte pour 
appliquer ces RE : 

a. Acte d'hostilite. Une force adverse ou terroriste commet un acte 
d'hostilite lorsqu' elle porte une attaque ou a recours a la force 
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armee contre des forces canadiennes, des citoyens canadiens, leurs 
biens, les forces de la coalition, le personnel des organisations 
humanitaires, les secours, les centres de distribution, les convois 
et des civils non combattants, ou lorsqu' elle utilise la force pour 
empecher ou entraver le deroulement de la mission des forces 
canadiennes ou des forces de la coalition. 

Intention hostile. Il s'agit de toute menace de recours imminent a 
la force contre des forces canadiennes, des citoyens canadiens, 
leurs biens, les forces de la coalition, le personnel des organisa-
tions humanitaires, les secours, les centres de distribution, les con-
vois et des civils non combattants. Pointer une arme est un exemple 
clair d'une intention hostile. 

Force hostile. Toute personne, toute force ou tout groupe terro-
riste, qu'il s'agisse de civils, de forces paramilitaires ou militai-
res, avec ou sans designation nationale, qui a commis un acte 
d'hostilite ou manifeste une intention hostile. 

Attaques terroristes. Des attaques terroristes sont habituellement 
lancees par des organisations civiles ou paramilitaires ou par des 
individus dans des circonstances ou it est difficile de determiner 
s'il y a intention hostile. On utilisera les definitions des termes 
« acte d'hostilite » et « intention hostile 0 donnees plus haut dans 
les cas oil des attaques terroristes sont probables. 

CONCEPT DE LA DEFENSE 

8. Le droit inherent a la defense legitime. Rien dans ces regles ne sous-
trait un commandant a son obligation de prendre toutes les mesures 
necessaires et appropriees pour la legitime defense des troupes. La 
defense legitime est l'action de defendre une unite des forces cana-
diennes, ou un element ou un membre de ces forces, si une intention 
hostile est manifest& ou un acte d'hostilite est commis. La necessite 
de recourir a la defense legitime peut se presenter dans des situations 
allant de conflits de faible intensit6 apparemment distincts et locali-
ses a des engagements prolongs. 
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9. Elements de la defense legitime. Deux criteres regissent le recours a 
la force : 

La necessite. Un acte d'hostilite doit avoir ete commis ou une 
force hostile ou un groupe terroriste doit avoir manifesto une 
intention hostile. 

La proportionnalite. Il faut que le recours a la force, y compris la 
force mortelle, soit en toutes circonstances d'une intensite, d'une 
duree et d'une envergure raisonnables compte tenu de tous les 
renseignements dont disposait alors le commandant, pour contrer 
l'acte d'hostilite ou l'intention hostile et pour assurer la securite 
permanente des forces canadiennes, des citoyens canadiens, de 
leurs biens, des forces de la coalition, du personnel des organisa-
tions humanitaires, des secours, des centres de distribution, des 
convois et des civils non combattants. 

10. Defense des forces de la coalition. Les forces canadiennes se trou-
vant a proximite d'un element de la coalition qui fait l'objet d'une 
attaque peuvent utiliser tous les moyens, y compris la force mortelle, 
pour appuyer cet element. 

11. Defense du personnel des organisations humanitaires et des secours. 
Les forces canadiennes peuvent utiliser tous les moyens, y compris 
la force mortelle, pour defendre le personnel des organisations 
humanitaires, les secours, les centres de distribution et les convois 
contre une attaque. 

12. Defense des civils non combattants. Les forces canadiennes peuvent 
utiliser tous les moyens, y compris la force mortelle, pour defendre 
des civils non combattants en cas d'attaque. 

MENACE/REACTION 

13. Les situations decrites ci-apres peuvent constituer des menaces a la 
mission des forces de la coalition consistant a garantir un environne-
ment stir pour le deroulement des operations de secours humanitaires 
conformement au mandat qui leur est confie en vertu de la RCSNU 
794. Voici les mesures autorisees : 
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Armes collectives. Les armes collectives sont une menace contre 
les forces canadiennes et leur mission de secours. 

Reaction. Les commandants sont autorises a utiliser toute la force 
necessaire, y compris la force mortelle, pour s'emparer des armes 
collectives ou les rendre militairement inefficaces lorsque ces armes 
empechent d'assurer un environnement silr pour le deroulement 
d' operations de secours humanitaires en vertu de la RCSNU 794. 

Individus armes. Les individus armes peuvent etre consideres 
comme une menace contre les forces canadiennes et les opera-
tions de secours, qu'ils manifestent ou non une intention hostile. 

Reaction. Les commandants sont autorises a utiliser toute la force 
necessaire, y compris la force mortelle, pour desarmer des groupes 
ou des individus qui peuvent constituer une menace a la mission 
consistant a garantir un environnement sfir pour le deroulement 
d' operations de secours humanitaires en vertu de la RCSNU 794. 
En l'absence d'actes d'hostilite, les individus et leurs vehicules 
doivent etre liberes apres que leurs armes leur ont ete enlevees ou 
ont ete rendues militairement inefficaces. 

La reaction a l'une des menaces enoncees ci-dessus pent donner lieu 
A la manifestation d'une intention hostile ou a la perpetration d'un 
acte d' hostilite, auquel cas l' engagement est autorise conformement 
aux conditions enoncees dans les paragraphes qui suivent. 

ENGAGEMENT 

I1 existe des circonstances dans lesquelles les forces canadiennes 
peuvent engager des forces hostiles, ainsi que certaines limites a res-
pecter. Le commandant de la FICS doit veiller a ce que les comman-
dants subalternes se conforment aux lignes directrices ci-apres s'ils 
doivent se defendre contre un acted' hostilite ou une intention hostile : 

a. S'efforcer de maitriser la situation sans recourir a la force. 
L'utilisation de la force mortelle doit etre envisagee comme une 
mesure de dernier recours. Lorsque les deals et les conditions le 
permettent, it faut donner un avertissement a la force hostile et lui 
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donner 1' occasion de se retirer ou de cesser les actes de defi. Le 
commandant sur place doit y aller par &apes et recourir a des 
manceuvres, des signaux visuels, des coups de semonce, ou d'autres 
mesures semblables qui excluent le recours a la force pour con-
vaincre la force hostile de se retirer ou de cesser ses actes de defi. 
Les coups de semonce doivent etre utilises en dernier lieu seule-
ment. Comme toute mesure destinee a accroitre la protection peut 
egalement susciter la provocation ou donner lieu a une escalade, 
it faut prevoir avec soin toutes les eventualites, et effectuer une 
bonne evaluation operationnelle de la preuve et des indices mili-
taires de la presence d'une intention hostile possible de la part 
d'une force ou d'un groupe terroriste, afin de justifier la mesure 
prise. 

Force minimale pour controler la situation. Les forces canadiennes 
peuvent recourir, en cas de legitime defense, A la force mortelle 
en reponse a un acte hostile ou lorsqu'il y a manifestement une 
intention hostile, mais la nature, la duree et la port& de l' engage-
ment ne doivent pas &passer ce qui est necessaire et proportion-
nel par rapport a la situation. 

Attaque visant a paralyser ou a detruire. Une attaque visant a 
paralyser ou a detruire des forces hostiles est autorisee s'il devient 
evident qu' it s'agit la du seul moyen prudent dont on dispose pour 
prevenir ou faire cesser un acte d'hostilite. Dans ces conditions, 
1' engagement est autorise jusqu'a ce que la force hostile ne cons-
titue plus une menace immediate. Il faut riposter rapidement au 
tir hostile en attaquant l'endroit d'oti provient le tir et en n'utili-
sant que la force jugee necessaire et proportionnelle pour elimi-
ner la menace. 

Poursuite des forces hostiles. S'il est necessaire, en situation de 
legitime defense, de paralyser ou de detruire une force hostile, on 
peut se mettre immediatement a la poursuite de la force hostile et 
poursuivre celle-ci tant qu'elle constitue une menace imminente. 
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LIGNES DE CONDUITE ET CONTRAINTES EN MATIERE DE 

DEFENSE AERIENNE 

16. Aucune menace aerienne identifiee. Il faut considerer attentivement 
les points suivants avant d'exercer le droit de recourir a la force 
mortelle : 

les difficultes que pose l'identification de l'aeronef; 

la presence d'aeronefs civils et le traitement special qui doit leur 
etre accords en vertu du droit international; 

la possibilite que l' aeronef soit en difficulte et que l'equipage ne 
sache plus quelle est la position de l'appareil; 

la possibilite d'erreurs dans les systemes de defense aerienne. 

17. Les aeronefs non identifies en cours d'approche doivent etre identi-
fies par tous les moyens possibles. Seuls les aeronefs qui commettent 
des actes d'hostilite peuvent etre engages. 

18. Missiles. A moins d' avis contraire, tout objet volant identifie comme 
un missile doit etre considers comme hostile et doit par consequent 
etre engage. 

DETENTION ET HARCELEMENT 

19. Detention du personnel. Peut etre place en detention tout membre du 
personnel qui commet un acte d' hostilite, manifeste une intention 
hostile, empeche le deroulement de la mission ou emploie ou menace 
d' employer la force mortelle contre des forces canadiennes, des citoyens 
canadiens, leurs biens, les forces de la coalition, le personnel des 
organisations humanitaires, les secours, les centres de distribution, 
les convois et des civils non combattants. Les Menus doivent etre 
conduits a l'endroit convenu pour qu' ils soient remis entre les mains 
des autorites militaires competentes. 

20. Harcelement non arms. Les forces canadiennes sont autorises a recourir 
a la force minimale pour contrer toute attaque ou menace dirigee par 
des elements, une foule ou des emeutiers non armes contre des forces 
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canadiennes, des citoyens canadiens, leurs biens, les forces de la 
coalition, le personnel des organisations humanitaires, les secours, 
les centres de distribution, les convois et des civils non combattants. 
Les membres des forces canadiennes doivent au prealable recourir 
aux moyens suivants : 

donner des avertissements verbaux aux manifestants (si possible 
dans la langue maternelle de ces derniers); 

faire une demonstration de force, en faisant appel entre autres 
des formations de repression des emeutes; 

tirer des coups de semonce. 

Emploi d'agents anti-emeutes. Le pouvoir d' approuver l'emploi 
d'agents anti-emeutes a ete delegue au commandant de la FICS. Il ne 
peut etre delegue a personne d'autre. 

VIOLATION DES EAUX, DE L'ESPACE AERIEN ET DU TERRITOIRE 
D'UN PAYS 

Droit d'entrie pour fins d'assistance. Les navires ou les aeronefs 
peuvent penetrer dans les eaux territoriales ou l'espace aerien d'un 
Etat c8tier &ranger sans la permission de ce dernier s'ils se portent 
en toute bonne foi au secours de personnes en danger de perir en mer. 
Ce droit ne peut etre exerce que si l' on connait suffisamment bien 
l'endroit oil se trouvent les personnes en detresse. 

Poursuite — Absence de menace. Le commandant d'une force cana-
dienne qui poursuit une unite s' appretant a entrer dans les eaux terri-
toriales, dans les eaux interieures, dans l'espace aerien ou sur le territoire 
d'un autre pays que la Somalie, doit cesser sa poursuite et faire 
immediatement un compte rendu au commandant de la FICS. 

Poursuite — Menace imminente. S'il est necessaire de paralyser ou 
de detruire en situation de legitime defense une force hostile, une 
poursuite immediate de la force hostile peut 'etre entreprise et menee 
aussi longtemps que cette force constitue une menace imminente pour 
des forces canadiennes, des citoyens canadiens, leurs biens, les forces 
de la coalition, le personnel des organisations humanitaires, les secours, 
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les centres de distribution, les convois et des civils non combattants. 
Les forces canadiennes ne doivent pas poursuivre la force hostile dans 
les eaux territoriales, dans l'espace aerien, dans les eaux interieures 
ou sur le territoire d'un autre pays sans le consentement de ce der-
nier, a moins qu'elles ne doivent agir ainsi en legitime defense pour 
contrer une menace que le pays tiers ne veut ou ne peut eliminer. 

25. Tir transfrontalier. Les tirs effectues en riposte a un tir hostile peuvent 
traverser la frontiere d'un autre pays sans qu'il soit necessaire d'obtenir 
le consentement de ce dernier, si la force hostile persiste a commettre 
des actes d' hostilite auxquels ce pays ne peut ou ne vent mettre fin 
efficacement et promptement. 

INSTRUCTIONS SUPPLEMENTAIRES 

26. Operations psychologiques. Les commandants canadiens sont auto-
rises a mener des operations psychologiques ou a participer a de telles 
operations. Les objectifs de ce genre d'operations peuvent comprendre 
ce qui suit, sans toutefois s'y limiter : 

empecher les forces hostiles de decider de faire des menaces 
explicites, de recourir a la force ou d'engager ouvertement les 
hostilites ou de poursuivre de telles activites; 

reduire l'efficacite des services de renseignement et des forces 
armees rivales; 

empecher que les hostilites ne s'etendent a d' autres regions ou 
decourager le recours a d'autres genres d'armes. 

27. Operations de deception militaire. Les commandants canadiens sont 
autorises a recourir a des moyens de deception militaire pour contrer 
une attaque et pour ameliorer la securite et l'efficacite de forces 
canadiennes. Its peuvent utiliser tous les moyens de deception 
necessaires pour empecher des forces hostiles de reperer, d'identi-
fier, de suivre et de prendre pour objectif des forces canadiennes ou 
des forces de la coalition, pourvu que ces moyens ne soient pas inter-
dits en vertu du droit ou d'un accord international, d'une directive ou 
des presentes RE. 
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Moyens de destruction autonomes. Il est formellement interdit d' avoir 
recours a des moyens de destruction autonomes comme des pieges 
ou des mines. 

Photographie airienne ou inspection airienne. Il est pen-nis de prendre 
des photographies aeriennes ou d' effectuer des inspections aeriennes 
si la mission l'exige. 

Modification des RE. Seul le CEMD est habilite a approuver la modi-
fication des presentes RE. Toutes les propositions de changement ou 
d'ajout doivent etre soumises, avec justification complete, au com-
mandant de la FICS, qui les transmettra au CEMD. 

Diffusion des regles d' engagement. Ces RE, ou des extraits de celles-
ci, peuvent etre communiquees aux forces de la coalition et aux Etats 
allies participants a titre d'information ou pour fins d' adoption 
souhaitee. 
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